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Éditorial

E  
n prenant  cet te  année mes fonct ions à 
la  d i rect ion généra le de l ’ Insee,  j ’a i  é té 

heu reux  de  re t rouve r  un  Ins t i t u t  f i dè le  à  ses 
va leurs de qual i té ,  d’object iv i té ,  de r igueur et 
d’ indépendance,  et  dont  le  crédi t  éta i t  in tact . 
J ’ a i  no t é  auss i  qu ’ i l  a va i t  s u  t i r e r  pa r t i  des 
nouveaux modes de d i f fus ion.  Enf in ,  dans un 
contexte budgéta i re part icu l ièrement ex igeant 
ces dernières années, l ’ Insee a su trouver des 
marges pour lancer des chant iers novateurs.

Ce rapport  présente quelques points for ts qui 
ont marqué la vie de l’ Insee en 2012 : la création 
d e  l a  d i re c t i o n  d e  l a  M é t h o d o l o g i e  e t  d e  l a 
coordination statistique et internationale, l’enquête 
sur les sans-domici le, l ’aboutissement du projet 
Si rus,  l ’arr ivée à mi-parcours du programme à 
moyen terme Insee Ambition 2015. Mais d’autres 
événements mér i tent aussi  d’être soul ignés.

L’ a n n é e  2 0 1 2  a  é t é  u n e  a n n é e  d ’ é l e c t i o n s 
p rés iden t i e l l e  e t  l ég i s la t i ves ,  synonyme pour 
l ’ I nsee  d ’une  rév i s ion  de  g rande  amp leu r  du 
f ichier é lectoral ,  à réal iser dans des délais brefs 
en début d’année, et de nombreuses soll icitations 
pour des chi ff res de référence dans le cadre du 
débat é lectora l .

L’ Insee ne pourra i t  rempl i r  ses miss ions sans 
les enquêtr ices et enquêteurs qui  réal isent les 
enquêtes auprès des ménages et relèvent les prix 
nécessaires à la mesure de l ’ inf lat ion. I ls étaient 
jusqu’à présent vacataires pigistes. En application 
des engagements pris et de la loi visant à réduire 
la précarité dans la Fonction publique, de nouvelles 
condit ions d’emploi ont été mises au point, qui 
entrent en vigueur le 1er janvier 2013. C’est une 
opérat ion très lourde, qui mobi l ise énormément 
d’énerg ie ,  tant  dans les  d i rect ions rég iona les 
qu’à la direct ion générale. Les enquêteurs sont 
désormais t i tulaires d’un contrat de droit publ ic 
et bénéficient d’un revenu garanti, d’une meilleure 

pr ise en charge du r isque de maladie, et d’une 
reconnaissance de leur ancienneté.

D e  n o m b re u s e s  p u b l i c a t i o n s  d e  l ’ I n s e e  o n t 
bénéf ic ié  d’un large écho dans la  presse et  à 
t ravers e l le auprès d’un large publ ic.  Faute de 
pouvoir  les c i ter  toutes, je voudrais en évoquer 
quelques-unes.

D a n s  c e t t e  p é r i o d e  d e  g r a n d e  i n c e r t i t u d e 
é c o n o m i q u e ,  l e s  d i a g n o s t i c s  c o n j o n c t u re l s 
d e  l ’ I n s e e  p u b l i é s  c h a q u e  t r i m e s t r e  s o n t 
pa r t i cu l i è rement  a t tendus .  I l  res te  beaucoup 
à fa i re pour comprendre où en est le potent ie l 
d e  c ro i s s a n c e  e n  s o r t i e  d e  c r i s e ,  m a i s  n o s 
conjonctur istes ont su fa i re en 2012 une bonne 
lec tu re  des  enquêtes  e t  rendre  compte  de  la 
période prolongée de croissance quasiment nulle 
que nous traversons.

L’ Insee continue à s’ impl iquer fortement dans la 
mise en œuvre du rapport  St ig l i tz .  Des travaux 
inédits sur les déterminants du bien-être ont été 
publ iés.  I ls  montrent en part icul ier  que certa ins 
aspects de la qual i té de v ie, comme la fa iblesse 
des liens sociaux ou le stress dans la vie courante, 
jouent aussi, aux côtés des contraintes financières. 
Une autre étude a exploité des données inédites 
issues du rapprochement entre les comptes de 
pat r imoine dans les comptes nat ionaux et  les 
données  d ’enquête  recue i l l i es  su r  ce  thème. 
E l les conf i rment l ’ importance de l ’âge comme 
facteur discriminant dans ce domaine et mettent 
en év idence la part  importante des patr imoines 
détenus par les indépendants. Enfin, une évaluation 
a été conduite sur la valorisation du temps passé 
dans des act iv i tés domest iques.

Les résul tats re lat i fs  à l ’exerc ice 2011 sur les 
entrepr ises ont été di ffusés f in novembre 2012, 
nettement plus tôt que l ’année précédente. En 
décomposant les groupes en l ignes de mét iers 
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homogènes, une lecture plus économique 
du  t i ssu  p roduc t i f  se ra  poss ib l e .  Les 
premiers résultats publiés en 2012 prennent 
en  compte  l a  d imens ion  en t rep r i se  à 
partir de travaux de consolidation encore 
par t ie ls .  Le t rava i l  se  poursu i t  avec la 
prise en compte effective des plus grands 
groupes.

L’Insee a diffusé les résultats d’une enquête 
sur les entrepr ises et le développement 
d u r a b l e ,  r é a l i s é e  f i n  2 0 1 1 .  P l u s  d e 
l a  mo i t i é  des  soc ié tés  de  50  sa la r i és 
ou  p lus  déc la ren t  s ’ imp l iquer  dans  l a 
responsabil ité sociétale des entreprises ; 
83 % d’entre el les agissent par exemple 
pour  l a  réduc t ion  e t  l e  recyc lage  des 
déchets.

U n  o u v r a g e  d e  l a  c o l l e c t i o n  I n s e e 
Références  a fait  le point sur la situat ion  
d e s  i m m i g r é s  e t  d e s  d e s c e n d a n t s 
d' immigrés en mat ière de démographie, 
d e  f l u x  m i g r a t o i re s ,  d ’ é d u c a t i o n ,  d e 
condit ions de vie et d’emploi. I l  soul igne 
q u e  l e u r s  c a r a c t é r i s t i q u e s  s o c i o -
démograph iques  son t  t r ès  va r i ées  e t 

dépenden t  de  l ’ o r i g i ne  géograph ique 
e t  des  mo t i f s  e t  c i rcons tances  de  l a 
migration. I l  montre également que, pour 
la p lupart  des cr i tères, les descendants 
d’immigrés se trouvent dans une situation 
intermédia i re entre les immigrés et  les 
personnes qui  ne sont  n i  immigrées n i 
descendantes d’immigrés. 16 publications 
régionales ont été réalisées en complément 
de la publ icat ion nat ionale qui  a connu 
une large couverture médiat ique.

J’a i  souhai té  que f igure auss i  dans ce 
Rapport  une présentat ion succincte de 
l ’ensemble des act iv i tés de l ’ Insee, qu’ i l 
s ’ ag i s se  du  recue i l  des  données ,  de 
leur t ra i tement et  de leur d i ffus ion, des 
ana l yses  con jonc tu re l l es ,  des  é tudes 
nat iona les  e t  rég iona les .  Les  lec teurs 
pourront a ins i  se fa i re une idée un peu 
p lus  p réc ise  de  nos  t ravaux ,  de  leu rs 
contra intes et de leur d ivers i té.

Jean-Luc Tavernier 
Directeur général de l’Insee

Rapport d’activité Insee 2012
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L'Insee, administration d'État  
et institut indépendant
L'Inst itut nat ional de la stat ist ique et des études 
économiques  ( I nsee )  a  é té  c réé  pa r  l a  lo i  de 
f i nances  du  27  av r i l  1946 .  L ' I ns t i t u t  es t  une 
direction générale du ministère de l’Économie et des 
finances. C'est donc une administration publique, 
dont les salariés sont des agents de l'État. L'Insee 
est soumis aux règles de la comptabil ité publique 
et ses crédits sont inscrits au budget général de 
l 'État. Dans ce cadre, i l  conduit ses travaux en 
toute indépendance profess ionnel le et  aucune 
tute l le  n'a un dro i t  de regard sur  les résu l tats 
s ta t i s t iques  qu’ i l  pub l ie .  Cet te  indépendance 
professionnel le est inscrite dans le droit :  la loi 
de modernisat ion de l 'économie du 4 août 2008 
a créé l 'Autor i té de la stat ist ique publ ique, qui 
doit veil ler au respect du principe d'indépendance 
professionnelle dans la conception, la production 
et la di ffusion des stat ist iques publ iques.

Une mission principale :  
éclairer le débat économique  
et social, et aider à la décision
L'Insee col lecte, produit, analyse et di ffuse des 
informations sur l'économie et la société françaises. 
Ces informations intéressent les pouvoirs publics, 
l es  admin i s t ra t i ons ,  l es  pa r tena i res  soc iaux , 
les entreprises, les chercheurs, les médias, les 
enseignants et les particuliers. Elles leur permettent 
d'enr ichir  leurs connaissances, d'effectuer des 
études, de faire des prévisions et de prendre des 
décisions. Pour satisfaire ses uti l isateurs, l ' Insee 
se tient à l'écoute de leurs besoins et oriente ses 
travaux en conséquence.

L’Insee coordonne les travaux 
du service statistique public
Le serv ice  s ta t i s t ique pub l ic  es t  composé de 
l ’ Insee et des serv ices stat ist iques ministér ie ls 
(SSM) qui  réa l isent  les opérat ions stat is t iques 
dans leur domaine de compétence. L’Insee et les 
SSM décident, dans le cadre d’une coordinat ion 
assurée par l’ Institut, des méthodes, des normes 
e t  des  p rocédu res  pou r  l ’ é t ab l i s semen t  des 
stat ist iques et leur publ icat ion.

L'Insee met à disposition  
les moyens pour assurer  
les secrétariats des organes  
de gouvernance de  
la statistique publique
Le texte de référence de la statistique publique est 
la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l'obl igation, la 
coordination et le secret en matière de statistiques. 
Cette loi fixe les grands principes qui garantissent 
l a  qua l i t é  de  l a  p roduc t i on  de  l a  s t a t i s t i que 
pub l i que .  E l l e  con f i e  au  Conse i l  na t i ona l  de 
l’information statistique (Cnis) la concertation entre 
les producteurs et les uti l isateurs de la statistique 
publique, et à l’Autorité de la statistique publique 
la vei l le du respect des principes déontologiques 
( indépendance, object iv i té, impart ial i té, qual i té, 
pertinence). L'Insee met à disposition les moyens 
pour les secrétar iats de ces deux organismes. 
La France s'est dotée en outre d'une législat ion 
spéc i f i que  pour  l e  t ra i t ement  des  données  à 
caractère personne l ,  qu i  s 'appl ique auss i  aux 
traitements statistiques : c'est la loi « Informatique 
et l ibertés » de 1978.

L'Insee représente  
la France dans les instances 
communautaires  
et internationales chargées  
de l'harmonisation statistique
L'Insee travai l le quotidiennement avec Eurostat 
(Office statistique des communautés européennes) 
et ses homologues de l'Union européenne. Il contri- 
bue ainsi  à l 'édi f icat ion de l 'espace stat ist ique 
communautaire de l'Union. L'Insee collabore aussi 
aux travaux stat ist iques de l 'ONU (Organisat ion 
des Nat ions  un ies ) ,  du  FMI  (Fonds monéta i re 
international), de l'OCDE (Organisation de coopé-
ration et de développement économiques) et de la 
Banque mondiale. Il est membre de la commission 
statistique de l'ONU, de sa commission économique 
pour l 'Europe insta l lée à Genève, a ins i  que du 
comité des stat ist iques de l 'OCDE.

L’Insee et la statistique publique
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Au 1er janvier 2013

L’organisation territoriale de l’Insee 

Les moyens de l’Insee sont répartis entre la direction générale, située à Paris et dans le nouveau Centre statistique 
de Metz, les directions régionales, les centres et services nationaux informatiques. En Outremer, les directions 
régionales prennent la forme de directions interrégionales secondées par des services régionaux.

La direction générale définit les travaux statistiques et économiques. Elle partage leur réalisation entre  
elle-même, les directions régionales, les centres et services nationaux informatiques. Elle coordonne le service 
statistique public et gère les moyens humains, financiers et informatiques de l’Institut.

Ouvert en 2011, le Centre statistique de Metz prend en charge des fonctions relatives à trois domaines : la gestion 
des ressources humaines, la production informatique et les statistiques sociales et locales.

Les directions régionales collectent la plupart des données statistiques et effectuent une part importante de 
leur traitement. Se tenant au contact des acteurs locaux, elles réalisent des études et diffusent de l’information 
économique et sociale dans leur région. Leurs principaux interlocuteurs sont les services déconcentrés de l’État 
et les collectivités territoriales.

Les centres nationaux informatiques prennent en charge les réalisations informatiques et mettent à la disposition 
de l’Institut les moyens nécessaires en logiciels, matériels et télétransmissions.

L’Insee en région

Directions régionales Directeurs Directions régionales Directeurs

Alsace Guy Bourgey Languedoc-Roussillon Francis Vennat

Antilles-Guyane Georges-Marie Grenier Limousin Fabienne Le Hellaye

Aquitaine Jean-Michel Quellec Lorraine Christian Toulet

Auvergne Arnaud Stéphany Midi-Pyrénées Jean-Philippe Grouthier

Bourgogne Moïse Mayo Nord - Pas-de-Calais Daniel Huart

Bretagne Michel Guillemet Basse-Normandie Maryse Chodorge

Centre Dominique Perrin Haute-Normandie Alain Malmartel

Champagne-Ardenne Patrick Redor Pays de la Loire Jean-Paul Faur

Corse Alain Tempier Picardie Yvonne Pérot

Franche-Comté Patrick Pétour Poitou-Charentes Didier Blaizeau

Île-de-France Sylvie Lagarde Provence - Alpes - Côte d'Azur Renan Duthion

La Réunion - Mayotte Valérie Roux Rhône-Alpes Pascal Oger
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L’ i d é e  d e  c r é e r  u n e  d i r e c t i o n  d e  l a 
méthodologie date de 1989, pendant la 
préparation d’un Projet de service public, 
mais el le n’est pas retenue à l ’époque. 
On admet alors que, si les méthodologues 
restent au plus près des stat ist ic iens, i ls 
pourront répondre plus rapidement à leurs 
quest ions. Puis dans les années 1990, 
les questions de méthodologie prennent 
une importance croissante, et des unités 
consacrées à ce sujet sont mises en place 
dans les grandes direct ions stat ist iques 
de l ’ Insee.

La question de la création d’une direction 
de la méthodologie est reposée en 2010, 
dans  l e  cadre  de  l a  m ise  au  po in t  du 
programme à moyen terme de l ’ Insee, 
Ambit ion 2015. Plusieurs éléments vont 
cette fois faire pencher la balance dans 
le sens de cette créat ion.

L’ Insee et plus généralement le Service 
statistique public répondent à une demande 
soc ia l e  c ro i ssan te  e t  mu l t i f o rme.  Les 
quest ions sont p lus nombreuses et  les 
sujets plus ouverts. Aux sujets traditionnels 
comme la mesure du taux de chômage 
ou  du  t aux  de  c ro i s sance  s ’ a j ou t en t 
des demandes p lus complexes et  p lus 
diff ici les à satisfaire. Celles-ci portent sur 
des thèmes aussi  var iés que la mesure 
des  nouve l l e s  f o rmes  d ’emp lo i  e t  de 
précarité, le bien-être, le développement 
durable, les inégalités, les discriminations, 
la  dé l inquance,  la  po l i t ique de la  v i l le , 
l’aménagement du territoire. Les données 
« moyennes », sur les revenus et le pouvoir 
d ’acha t ,  ne  su f f i sen t  p lus ,  i l  f au t  des 

données par catégories dans lesquel les 
chacun puisse se reconnaître.

Dans le  même temps,  les  s tat is t ic iens 
disposent potentiellement d’informations de 
plus en plus nombreuses et détaillées, grâce 
à l’exploitat ion de f ichiers administrat i fs. 
I l s  commencent  auss i  à  env isager,  de 
plus en plus sér ieusement, de t i rer part i 
de  l ’ in fo rmat ion ext rêmement  r iche e t 
instantanée qui f igure sur internet.

Par ai l leurs, l ’ Insee est de plus en plus 
interrogé sur la qualité de ses données, en 
part icul ier dans le cadre des procédures 
mises en place par l ’Union européenne.

Pour répondre aux nouvel les demandes, 
exploiter les nouvelles données, et satisfaire 
les exigences de qual i té, des efforts sur 
l es  méthodes  sont  nécessa i res ,  a lo rs 
même que  l ’ I nsee  ne  d i spose  pas  de 
moyens supplémentaires. C’est pourquoi 
i l  est apparu nécessaire de regrouper les 
méthodologues dans une même direction, 
pour favor iser les économies d’échel le, 
éviter le r isque que la méthodologie soit 
i nsu f f i samment  p r i se  en  compte  f ace 
aux  con t ra in tes  de  l a  p roduc t ion .  Ce 
regroupement facil itera aussi l’innovation, 
sa diffusion et la capacité de l ’ Inst i tut à 
rendre des comptes sur la qual i té de sa 
production qui est grande.

Une préparation minutieuse

La mise en p lace de la  d i rect ion de la 
m é t h o d o l o g i e  a  é t é  p r é c é d é e  d ’ u n e 

La création d’une direction de la Méthodologie a été décidée, pour regrouper les forces dans ce 
domaine, à l’heure où les demandes qui s’adressent au Service statistique public sont de plus 
en plus complexes. Cette direction a pour mission de développer les méthodes statistiques les 
plus efficaces, et de promouvoir la qualité de la production statistique tout comme l’innovation. 
Elle est également en charge de la coordination du service statistique public avec l’Europe dont 
l’influence est aussi grandissante en matière statistique.

 La création d’une direction  
de la Méthodologie  
et de la coordination statistique  
et internationale
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phase de préparat ion minut ieuse.  Les 
d iscuss ions ont  été  nombreuses ent re 
t o u t e s  l e s  p e r s o n n e s  c o n c e r n é e s . 
Les  o rgan i sa t i ons  synd ica l es  on t  é té 
c o n s u l t é e s  a u  c o u r s  d e  n o m b re u s e s 
réunions de d ia logue socia l .

Le contour de la nouvel le direct ion a été 
précisé. Ainsi, les méthodes d’élaboration 
des  comptes  nat ionaux ou la  m ise  au 
po int  des nomenc la tures restent  dans 
les un i tés stat is t iques.  Dans le  cas de 
ces  su je ts  t rès  spéc ia l i sés ,  i l  y  aura i t 
p lus à perdre qu’à gagner à é lo igner les 
méthodologues des unités spécial isées. 

La  d i rect ion  de la  méthodo log ie  a  é té 
e f fect ivement  mise en p lace depu is  le 
1er septembre 2012. Ses équipes ont été 
constituées pour l’essentiel par le transfert 
des méthodologues qui  exerça ient  leur 
act iv i té dans les direct ions stat ist iques.

L e  d é p a r t e m e n t  d e  l a  M é t h o d o l o g i e 
s t a t i s t i que  couv re  un  vas t e  doma ine 
q u i  c o m p r e n d  n o t a m m e n t  l e  t i r a g e 
d ’échant i l lon ,  de  man iè re  à  obten i r  l e 
maximum de préc is ion pour un budget 
donné ; le traitement de la non-réponse ; le 
calcul de précision ; la manière d’assurer 
le  respect des règ les de conf ident ia l i té 
l o r s  de  l a  d i f f us ion  des  résu l t a t s  ;  l a 
correct ion des var iat ions sa isonnières.

Au sein du département, une division aura 
en charge les Méthodes et  ré férent ie ls 
g é o g r a p h i q u e s .  E l l e  d é v e l o p p e r a  e n 
part icu l ier  l ’usage du carroyage.  Cette 
technique consiste à découper le territoire 
en carrés de ta i l le  ident ique,  de l ’ordre 
de  que lques  cen ta i nes  de  mè t res  de 
c ô t é ,  c e  q u i  p e r m e t  d e  re c o n s t i t u e r 
n’ importe quel découpage administrat i f . 

Le carroyage a aussi l’avantage de rendre 
possibles des représentations homogènes 
au niveau internat ional,  ce qui n’est pas 
le  cas pour les zonages respectant  les 
circonscriptions administratives, qui sont 
de ta i l le  t rès var iab le se lon les pays.

Une autre d iv is ion est  responsable des 
Méthodes appl iquées de l ’éva luat ion et 
de l’économétrie. En effet, ces méthodes 
ont quitté le domaine de la recherche pour 
re jo indre ce lu i  de l ’act iv i té courante,  et 
la  demande pour leur  appl icat ion à des 
cas concrets est en forte croissante tant 
au niveau nat ional  que régional  et local .

Au sein de la direction de la Méthodologie, 
une unité qualité est chargée de s’assurer 
de la qual i té des processus et  d’a ider à 
leur  amél iorat ion cont inue.

Répondre à l’exigence  
accrue de qualité

Eurostat, le service statistique de l’Union 
européenne, contrôle la qualité des données 
que lui transmettent tous les États-membres 
dans le cadre du programme de travail de 
la statistique européenne. L’Insee doit être 
en mesure de rendre compte, de prouver 
la qualité des données qu’i l élabore. Plus 
généralement, les uti l isateurs et le grand 
publ ic sont devenus plus exigeants sur 
les données qui  leur sont fournis et ne 
font plus conf iance a prior i .

L’ u n i t é  Q u a l i t é  d o i t  a u s s i  f a v o r i s e r 
l a  s t anda rd i sa t i on  des  p rocessus  de 
production, ce qui se traduirait  par des 
économies de moyens, par une meil leure 
répartition de la charge de travail. Elle doit 
aussi  mettre en place progressivement 
un cadre harmonisé pour la product ion 
et la conservat ion de la documentat ion 
des processus. 

Pour répondre aux demandes croissantes 
e t  de  p l us  en  p l us  comp lexes  qu i  se 
m a n i f e s t e n t ,  i l  e s t  i n d i s p e n s a b l e  d e 
développer l’innovation. C’est le rôle de la 
mission Innovation. Ainsi, l’Insee s’efforce 
de déve lopper  la  co l lecte  mul t i -mode, 
c’est-à-dire le fait  que, pour une même 
enquête, certaines réponses se fassent 

Les chantiers prioritaires de la direction
•  l ’ adapta t ion  des  méthodes  d 'échant i l l onnage  des 

enquêtes ménages aux nouvelles conditions d'emploi 
des enquêteurs ;

•  la coordination des enquêtes auprès des entreprises 
pour maîtriser leur charge de réponse ;

•  l ’expér imentat ion d'enquêtes auprès des ménages 
associant plusieurs modes de col lecte ( face à face, 
téléphone, internet) ;

•  la  mise au po int  des techniques de brou i l lage des 
données carroyées pour en assurer la confidentialité ;

•  les méthodes d'évaluation des politiques publiques ;

•  l’amélioration de la description statistique des inégalités ;

•  l ’a ide à l ’amél iorat ion en cont inu des processus de 
production statistiques.

Rapport d’activité Insee 2012
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Organigramme de la direction de la Méthodologie  
et de la coordination statistique et internationale
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à l’aide d’un questionnement tradit ionnel 
en face à  face,  ma is  auss i  sur  pap ier, 
par  té léphone et ,  de p lus en p lus,  par 
internet. Or l ’expérience montre que les 
réponses ne sont pas les mêmes selon le 
support. I l faut développer des méthodes 
pour  l im i te r  l e  b ia i s  a ins i  i n t rodu i t ,  e t 
s’efforcer de le corr iger ;  les réf lexions 
portent en part icul ier sur la manière de 
poser les questions. D’autres travaux en 
cours concernent la mesure subjective et 
object ive du bien-être et des inégal i tés, 
dans la continuité des recommandations 
du rapport St igl i tz. 

Coordonner le service 
statistique public

L’ i n f l uence  g rand i ssan te  de  l ’ Eu rope 
s’exerce aussi en matière stat ist ique, et 
l ’unic i té de la parole de la France face 
à ses partenaires européens représente 
désormais un enjeu majeur, pour garantir 
la qual i té de l ’ensemble des stat ist iques 
produites, mais surtout pour promouvoir 

la compétence et les enjeux nat ionaux. 
L a r g e m e n t  p l u s  d e  l a  m o i t i é  d e  l a 
production du service stat ist ique publ ic 
relève désormais de règlements européens, 
et i l s’avère indispensable pour l’Insee de 
promouvoir, auprès des partenaires, ses 
préoccupations et ses méthodes. Dans ce 
cadre, il est devenu essentiel de coordonner 
l e  p ro g r a m m e  d u  s e r v i c e  s t a t i s t i q u e 
publ ic, de débattre de ses or ientat ions, 
d’organiser sa répartit ion entre l’ Insee et 
les services stat ist iques ministér ie ls, et 
de garant i r  sa qual i té.  C’est la mission 
du département de la Coordination statis-
t ique et  in ternat iona le .  La créat ion de 
la direct ion de la Méthodologie ne s’est 
en  e f f e t  pas  t r adu i t e  pa r  l a  c r éa t i on 
d’une direction supplémentaire à l’ Insee. 
L’ancienne direct ion de la Coordinat ion 
statistique et des relations internationales 
a été suppr imée.  Ses act iv i tés ont  été 
reprises en partie par la nouvelle direction 
de  l a  Mé thodo log i e ,  en  pa r t i cu l i e r  l a 
mission de coordination de l’ensemble du 
système statistique public et des relations 
internat ionales.
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L’ I n s e e  d i s p o s e  d e  l o n g u e  d a t e  d u 
réper to i re  S i rene,  qu i  regroupe toutes 
les entreprises et tous les établissements 
présents sur le terr i to i re.  Mais i l  s ’agi t 
d’unités légales, qui ne sont pas toujours 
les plus pert inentes pour la statist ique et 
pour l ’analyse économique. Le problème 
n’est  pas nouveau puisque,  dès 1980, 
l ’ I n s e e  a  m i s  e n  p l a c e  u n e  e n q u ê t e 
recensant un nouveau type d’unités, les 
groupes d’entreprises, un groupe étant un 
ensemble de sociétés liées entre elles par 
des participations au capital et contrôlées 
par une même société.

Les réorganisat ions au sein des groupes 
sont  f réquentes,  et  entra înent  souvent 
des  mod i f i ca t i ons  dans  l a  s ta t i s t i que 
d’entrepr ises sans s igni f icat ion écono- 
mique. En 1993, le règlement européen sur 
les unités statistiques définissait l’entreprise 
comme  «  l a  p l u s  pe t i t e  comb ina i son 
d’unités légales qui const i tue une unité 
organisationnel le de production de biens 
et de serv ices jouissant d’une certa ine 
autonomie de décision, notamment pour 
l’affectation de ses ressources courantes », 
ce qui la rapprochait d’une notion d’unité 
s igni f icat ive économiquement. Mais, ce 
règlement n’a été appl iqué depuis lors 
en France et  dans la  p lupart  des pays 
qu’en considérant que « la plus petite » 
combinaison d’unités légales était l ’unité 
el le-même.

En pratique, une unité légale indépendante 
est une entreprise au sens de ce règlement. 

Le problème se pose pour les unités légales 
appartenant à des groupes. Pour un groupe 
de petite taille, il est légitime de considérer 
qu’aucune des uni tés le composant ne 
d ispose d ’une  autonomie  de  déc is ion 
suff isante pour être considérée comme 
une entreprise au sens du règlement. Le 
groupe dans son ensemble constitue alors 
une ent repr ise .  Par  cont re ,  un groupe 
comportant de multiples f i l iales, exerçant 
des act iv i tés souvent assez différentes, 
peut être décomposé en entreprises dites 
« profi lées » bénéficiant d’une autonomie 
suff isante. Chacune de ces « entreprises 
profilées » se compose d’une ou plusieurs 
unités légales.

La décomposit ion d’un groupe en unités 
économiquement pert inentes nécessi te 
a ins i  une  opéra t ion  de  découpage en 
son sein dite de prof i lage. Les groupes 
Peugeot et Renault ont été les premiers à 
être profilés, pour leur partie construction 
automobile, en étroite col laboration avec 
eux. Depuis la f in 2009, l ’ Insee pi lote un 
groupe d’expert ise européen consacré 
à ce su jet .  F in  2012,  une v ingta ine de 
g roupes  sont  p ro f i l és ,  compor tan t  au 
total  une cinquantaine d’entrepr ises au 
véritable sens du règlement européen. Des 
contacts sont en cours avec 60 autres 
grands groupes.

Les groupes de taille intermédiaire, environ 
1 600, seront profilés grâce à une méthode 
part ie l lement manuel le et  part ie l lement 
automatisée.

L’Insee dispose désormais de Sirus, Système d’identification au répertoire des unités 
statistiques. Ces unités statistiques peuvent être des sociétés ou des entreprises 
individuelles, mais aussi des groupes et des « entreprises profilées ». Celles-ci résultent 
d’une opération de découpage des groupes, et sont définies comme des regroupements 
d’unités légales, disposant d’une certaine autonomie de décision. Ce nouveau répertoire 
va être utilisé comme base de sondage pour tirer les échantillons des enquêtes sur le 
système productif. Il va aussi permettre de mesurer la charge que représentent ces 
enquêtes pour les répondants.

Sirus, un nouveau répertoire  
pour les statistiques d’entreprises

Rapport d’activité Insee 2012
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Quatre catégories d’entreprises
La loi de Modernisation de l’économie de 2008 prévoyait 
que, pour les besoins de l’analyse statistique et économique, 
les entreprises soient réparties en quatre catégories. Ces 
catégories ont été ensuite définies précisément dans un 
décret pris à la suite des travaux d’un groupe de travail 
du Conseil national de l’information statistique :

•  les microentreprises occupent moins de 10 personnes 
et ont un chiffre d’affaires annuel ou un total de bilan 
n’excédant pas 2 mill ions d’euros ;

•  les petites et moyennes entreprises (PME) occupent 
moins de 250 personnes et ont un chiff re d’affa ires 
annuel n’excédant pas 50 mill ions d’euros ou un total 
de bilan n’excédant pas 43 mill ions d’euros ;

•  les entreprises de taille intermédiaire (ETI) n’appartiennent 
pas  à  l a  ca tégo r i e  des  PME,  occupen t  mo ins  de 
5 000 personnes et  ont  un chi ff re d’affa i res annuel 
n’excédant pas 1 500 mil l ions d’euros ou un total de 
bilan n’excédant pas 2 000 mill ions d’euros ;

•  les grandes entreprises sont les entreprises non classées 
dans les catégories précédentes.

De Sirene à Sirus

La d ispon ib i l i té  des premiers  groupes 
prof i lés  a  remis  en avant  le  règ lement 
de 1993, qui prévoyait aussi la créat ion 
d’un répertoire des unités signif icat ives 
d ’un  po in t  de  vue  économique .  C ’es t 
ainsi qu’est le né le projet Sirus, qui s’est 
concrét isé en 2012.

Ce répertoire a été constitué à part ir  de 
S i rene .  La  p rem iè re  é tape  a  cons i s té 
à suppr imer les uni tés non pert inentes 
économiquement :  p lus d’un mi l l ion de 
Sociétés c iv i les immobi l ières fami l ia les  
et plus d’un mi l l ion de gérants d’entre-
prises, ainsi que de nombreux autres cas 
part icul iers.

Les entreprises unités économiques des 
g roupes  dé jà  p ro f i l és  on t  ensu i te  é té 
introduites, en complément de leurs unités 
légales. Il en sera de même pour les autres 
grands groupes au fur  et  à  mesure de 
leur prof i lage.

Sirus a également été enrichi en introduisant 
des variables comme la cessation statis-
tique ou le chiffre d’affaires. Une variable 
indique aussi la catégorie d’entreprises, au 
sens précisé par un décret de 2008, qui en 
distingue quatre : microentreprises, petites 
et moyennes entreprises, entreprises de 
tail le intermédiaire et grandes entreprises 
(voir encadré). Ces var iables sont mises 
à  j o u r  a n n u e l l e m e n t ,  e n  f o n c t i o n  d e 
l ’ information disponible.

Au-delà de sa fonction de répertoire, Sirus 
servira de base de sondage. En effet, pour 
toutes les enquêtes auprès des entreprises 
pour  l esque l les  ce la  es t  per t inent ,  ce 
sont désormais les entrepr ises au sens 
économique qui seront interrogées. Les 
réponses seront ainsi plus signif icat ives 
dans le cas des entreprises appartenant à 
des groupes profilés. Sur un thème donné, 
i l  sera possible d’interroger l’unité ou les 
unités du groupe directement concernées, 
et seulement elles. Ainsi, pour une enquête 
sur la recherche-développement, seules les 
entreprises du groupe qui pratiquent cette 
activité seront sollicitées. Les responsables 
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d’une enquête demanderont une extraction 
de  S i rus  en  fonct ion  de  leurs  c r i tè res 
de  sé l ec t i on ,  pa r  exemp le  l e  sec teu r 
d’activité. I ls t ireront ensuite l’échanti l lon 
d’entreprises qu’i ls devront interroger, en 
ut i l isant les var iables qui  f igurent dans 
Sirus pour avoir l ’échanti l lon permettant 
la meilleure précision pour un coût donné. 
I l  restera toutefois légit ime d’ interroger 
des unités légales ou des établissements 
lorsqu’on s’ intéressera par exemple au 
droit social ou à la dimension locale.

Dans Sirene, une entreprise ne peut être 
supprimée que si sa disparition est certaine. 
En e f fe t ,  une ent repr ise  qu i  aura i t  é té 
supprimée à tort serait pénal isée par la 
perte de son numéro Siren. I l  en résulte 
que Sirene contient des entreprises qui 
ont cessé toute activité mais qui existent 
encore jur idiquement. Dans Sirus, i l  est 
possible d’él iminer une entrepr ise dont 
on a une présomption très forte qu’el le 
n’exerce plus d’act iv i té, par exemple si 
aucune liasse fiscale ou aucune déclaration 
de TVA ne parv ient  pendant deux ans. 
Une entrepr ise ainsi  é l iminée ne pourra 
p lus f igurer  à tort  dans un échant i l lon. 
I l  est  prévu que le système sera aff iné 
en calculant pour chaque entreprise une 
probabi l i té d’existence.

S i rus permett ra  de progresser  dans la 
réalisation d’un autre objectif : la maîtrise 
de la charge de réponse pour les enquêtes 
auprès  des  en t repr i ses .  Pour  ce la ,  l e 
réper to i re  mémor ise ra  l ’appar tenance 
d’une entreprise à tous les échanti l lons 
d’enquêtes du Service statist ique public. 

Sirus évitera ainsi qu’une même entreprise 
interrogée pour une enquête ne fasse partie 
de l ’échanti l lon d’une enquête ultér ieure 
s i  ce la  est  poss ib le ,  par  exemple s i  la 
nouve l le  enquête n’est  pas exhaust ive 
pou r  l a  ca tégo r i e  de  t a i l l e  à  l aque l l e 
l ’ent repr ise  appar t ient  :  on prat iquera 
ainsi une coordination négative, notamment 
pour les PME.

Simultanément, le temps passé par une 
entreprise pour répondre à une enquête 
est désormais systématiquement demandé 
et sera aussi indiqué dans le répertoire. 
Ce temps est celui indiqué expl icitement 
par l’entreprise si el le a répondu, ou bien 
es t  un  temps  moyen  mesuré  lo rs  des 
tests de l ’enquête. I l  sera ainsi possible 
de connaître le temps total passé par les 
entreprises pour répondre à une enquête 
donnée, selon diverses caractér ist iques 
comme la tai l le ou le secteur d’activité. I l 
sera aussi possible d’évaluer, pour chaque 
grand groupe, le temps total nécessaire 
pour répondre aux enquêtes du Système 
statist ique public. La charge globale que 
représente la réponse pour les entreprises 
aux enquêtes publiques pourra ainsi être 
mesurée pour toutes les entreprises.

S i rus est  un out i l  dest iné aux serv ices 
stat is t iques et  ne pourra être consul té 
que  pa r  eux .  En  e f f e t ,  l a  p l upa r t  des 
in format ions qu i  y  f igurent  re lèvent  du 
secret statistique. D’importantes mesures 
de précaution ont été prises pour préserver 
ce secret.

Rapport d’activité Insee 2012
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L’ e n q u ê t e  s a n s - d o m i c i l e  a  c o u v e r t 
un  spec t re  t rès  l a rge  de  thèmes .  Les 
personnes éta ient  d’abord inter rogées 
sur leurs conditions d’hébergement ou de 
non-hébergement, leur parcours résidentiel 
et l ’éventuel le recherche d’un logement 
personnel stable. Les questions portaient 
ensu i te  sur  les  revenus,  les  d i f f icu l tés 
financières, la situation vis-à-vis du marché 
du t rava i l ,  la  format ion et  l ’expér ience 
professionnelle. Une attention particulière 
était accordée à la santé. Des questions 
po r t a i en t  éga l emen t  su r  l a  f am i l l e  e t 
l ’ en fance ,  souven t  t r ès  pe r tu rbée ,  e t 
p lus généra lement sur  les événements 
de la vie, ainsi que sur la part ic ipat ion à 
la vie sociale.

Les enquêtes auprès des ménages sont 
généralement menées en interrogeant les 
personnes chez e l les ,  après  avo i r  t i ré 
un  échant i l lon  de logements .  E l les  ne 
couvrent pas les personnes v ivant dans  
des  communau tés ,  en  pa r t i cu l i e r  l e s 
c e n t r e s  d ’ h é b e r g e m e n t  p o u r  s a n s -
domic i l e ,  e t  ne  peuven t  a t t e i nd re  l es 
p e r s o n n e s  q u i  v i v e n t  d a n s  d e s  l i e u x 
n o n  p r é v u s  p o u r  l ’ h a b i t a t i o n ,  e t  e n 
part icu l ier  ce l les qu i  v ivent  dans la  rue. 
En  conséquence,  e l l es  ne  fourn issent 
aucun renseignement sur le nombre de ces 
personnes, et sur leurs caractér ist iques 
soc io-démographiques.

Les premières tentat ives pour combler 
cet te lacune datent  des années 1990. 
Dans le cadre du Cnis, l ’ Ined mène, en 
1995 et 1998, deux enquêtes pi lotes à 
Paris. Ces expériences montrent que des 

En 2012, l’Insee et l’Institut national des études démographiques ont renouvelé l’enquête 
auprès des sans-domicile menée en 2001. Pour cette nouvelle édition, la méthode spécifique 
de tirage de l’échantillon a été aménagée, notamment pour pouvoir collecter de l’information 
auprès de personnes non francophones. La collecte s’est déroulée dans de bonnes conditions 
sur le terrain, malgré les difficultés liées à l’interrogation de personnes en grande difficulté. 
Il va être ainsi possible d’actualiser les données sur le nombre des sans-domicile, sur leurs 
caractéristiques socio-démographiques, sur les causes de leur situation.

L’enquête sans-domicile  
renouvelée avec succès
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enquêtes de même nature,  représenta-
tives au niveau national, sont possibles et 
qu’el les peuvent fournir des informations 
pert inentes.

L a  p r e m i è r e  e n q u ê t e  n a t i o n a l e  e s t 
a ins i  réa l isée en 2001. C’est  d’a i l leurs 
la  p remière  de  ce  type en  Europe.  Sa 
complexi té et  son coût font qu’e l le n’a 
été renouvelée qu’en 2012.

L’enquête est menée auprès des « sans-
domici le »,  déf in is précisément comme 
l e s  p e r s o n n e s  q u i  o n t  r e c o u r s  a u x 
services d’hébergement proposant pour 
que l ques  j ou r s  ou  que l ques  mo i s  un 
hébergement gratuit  ou quasi gratuit ,  et 
comme les « sans-abr i  » qui v ivent dans 
la rue ou dans des abr is de fortune (plus 
généralement dans des l ieux non prévus 
pour l ’habitat ion).

Un contact  
dans les services d’aide

Ces sans-domicile peuvent être contactés 
lo rs  de leurs  v is i tes  dans les  serv ices 
d’aide qu’ i ls fréquentent. Les personnes 
qui ont recours aux services d’hébergement 
sont enquêtées dans ces services. Pour 
les « sans-abri », l ’approche ne peut être 
qu’ indi recte,  et  la  méthode chois ie est 
d’interroger les personnes qui fréquentent 
les distributions gratuites de repas. Cette 
mé thode  n ’ es t  donc  pas  exhaus t i v e , 
puisqu’el le manque les sans-abri qui ne 
se rendent pas dans ces distr ibutions de 
repas. A l ’ inverse, el le prend en compte 
des personnes logées fréquentant ce type 
de services.

D’autres types de serv ices aura ient  pu 
êt re  re tenus,  comme l ’accue i l  de jour,  
la  d ist r ibut ion de vêtements ou encore 
l’aide médicale ou juridique. Une opération 
qualitative a toutefois montré qu’une très 
faible proportion de sans-domicile recourait 
uniquement à ce type de services.

La définition retenue exclut les personnes 
qui, faute de mieux, louent une chambre 
d’hôtel,  sont hébergées par des amis ou 
squattent un logement. Ces personnes sont 
prises en compte lors des recensements.

L’enquête de 2001 avait permis d’estimer 
à environ 86 000 le nombre de personnes 
sans-domici le en France métropol i ta ine 
une semaine du mois de janvier 2001 ; 
4 084 personnes f rancophones avaient 
été interrogées et leur s i tuat ion décr i te 
par 920 var iables. L’enquête avait  a insi 
permis de rassembler des données très 
complètes sur le profi l  de ces personnes, 
leur situation sur le marché du travail, leurs 
condit ions de vie quotidiennes, et sur les 
processus qui les avaient conduites à se 
re t rouver  sans domic i le .  E l le  ava i t  fa i t 
appara î t re notamment qu’un quart  des 
« sans-domici le » a été durant l ’enfance 
p lacé en fami l l e  d ’accue i l  ou  en  foyer 
spécial isé. Par ai l leurs, les sans-domici le 
souffrent deux fo is plus souvent que le 
reste de la population de maladies graves 
ou chroniques.

En 2012,  le  champ de l ’enquête a  été 
é larg i  :  ont été inclus en part icul ier  les 
serv ices ouverts dans le cadre du plan 
Grand froid, les services de petits déjeuners 
et  les hal tes de nui t  proposées par les 
associations. Par ailleurs, l’enquête fournira 
des informations sur les non-francophones. 
En effet, selon les associations consultées, 
leur nombre a nettement augmenté, ce 
qui rendait leur interrogation encore plus 
u t i l e .  En  2001 ,  l es  non- f rancophones 
ava ient  é té  dénombrés ma is  n ’ava ient 
pas été interrogés.

La col lecte a été effectuée du 23 janvier 
au 3 mars 2012. Le choix d’une période 
h i v e r n a l e ,  c o m m e  e n  2 0 0 1 ,  p e r m e t 
d’espérer atteindre le maximum de sans-
domici le. C’est en effet à ce moment de 
l ’année que les personnes sans domici le 
fréquentent le plus les structures d’aide, 
et qu’en conséquence l’offre de services 
est la plus importante.

L’enquête porte sur les agglomérat ions 
de 20 000 habitants et plus. Cependant, 
80 agglomérations de 5 000 à 20 000 habi-
tants ont été échantillonnées, des données 
on t  é t é  recue i l l i e s  su r  l e s  se r v i ces  y 
exerçant une activité. Une enquête métho- 
dologique y a été menée par l’ Ined. Ces 
données  pe rmet t ron t  d ’ex t rapo le r  l es 
résultats de l ’enquête à l ’ensemble des 
agglomérations de plus de 5 000 habitants.
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4 500 questionnaires 
recueillis « en face à face »

Un questionnaire, équivalent de celui de 
2001 pour permettre les comparaisons, a 
été réalisé. I l prend cependant en compte 
les évolutions intervenues depuis la dernière 
enquête. Le questionnaire est passé par 
un enquêteur en face à face auprès de 
personnes francophones, l’interview durant 
environ une heure.

Les in terv iews ont  demandé une for te 
motivat ion de la part des 600 personnes 
impliquées, 430 enquêteurs et 170 accom-
pagnateurs, en raison de leur durée, mais 
aussi de la difficulté du questionnaire pour 
les enquêtés. Plusieurs d’entre eux ont 
vécu douloureusement certaines questions, 
qui renvoyaient à leurs diff icultés de vie.

Au tota l ,  4  500 quest ionna i res  exp lo i -
tables ont été recuei l l is en face à face. 
Concernant les non-francophones, il n’était 
pas possible de prévoir un questionnaire 
en  face  à  face .  Ce la  au ra i t  ex igé  une 
mobi l isat ion d’ interprètes de différentes 
langues le jour de la visite, les personnes 
étant sélectionnées à ce moment précis. 
E n  c o n s é q u e n c e ,  u n  q u e s t i o n n a i r e 
pap ie r  auto-admin is t ré  a  é té  préparé , 
en 14 langues : 1 500 non-francophones 
ont ainsi part ic ipé à l ’enquête.

Les premiers résultats de l’enquête seront 
publ iés au deuxième tr imestre 2013.

L’enquête Sans-Domici le 2012 s' inscr i t 
par ai l leurs dans le souci de contr ibuer à 
la mise sur pied d'un système cohérent 
et eff icace de mesure des situat ions de 
mal-logement ou d’exclusion du logement. 
En effet, une enquête Logement, sous sa 
forme traditionnelle, sera menée en 2013. 
La combinaison des deux enquêtes, à des 
dates proches,  permet t ra  de d isposer 
d’un panorama complet  des s i tuat ions 
de logement.

Un échanti l lon t iré  
selon une méthode très spécif ique
Le tirage de l’échantil lon a repris la méthode uti l isée 
pour ce type d’enquêtes, tout en l’adaptant pour prendre 
en compte la  nécessi té de disposer  d’ informat ions 
concernant les non-francophones. 
Dans une première étape, un échantil lon de 80 agglo- 
m é r a t i o n s  d e  2 0  0 0 0  h a b i t a n t s  e t  p l u s  e s t  t i r é , 
proportionnellement à un critère de taille tenant compte 
de leur population et de leur capacité d’hébergement pour 
les personnes en difficulté. Dans ces agglomérations, un 
répertoire exhaustif des services d’hébergement et de 
distributions de repas est constitué. Cette opération a 
nécessité une collaboration active des acteurs sociaux : 
associations, collectivités locales, administrations. Dans 
le même temps, les services ouverts dans le cadre du 
plan Grand froid sont répertoriés.
Dans une deuxième étape, un échantillon de 1 600 « visites » 
est t iré, une visite étant définie comme la réalisation 
d’un service un jour donné. Les refus de coopération 
des services tirés au sort ont été extrêmement rares, 
grâce au soutien des principales associations, consultées 
tout au long de la préparat ion de l ’enquête,  et  à la 
mobilisation de tous les acteurs de l’enquête.
Dans une troisième et dernière étape, un dénombrement 
des personnes et un tirage au sort des util isateurs des 
services sont effectués pour chaque vis i te,  à part i r 
d’une liste d’usagers s’il en existe une ou, par exemple, 
dans le cas des services de repas en intérieur, selon 
l’ordre de passage à l’entrée ou à la sortie du service. 
La sélection des personnes est réalisée à partir d’une 
table fournie aux enquêteurs indiquant les numéros des 
personnes à contacter. 
Pour l’exploitation de l’enquête, il faut ensuite attribuer 
un « poids » à chaque personne interrogée. Le problème 
à résoudre est particulièrement complexe, en raison de 
la méthode de tirage de l’échantil lon, mais aussi parce 
qu’une personne qui fréquente souvent les services a 
une probabilité plus forte de faire partie de l’échantillon 
qu’une personne qui les fréquente moins souvent.
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À la f in de la décennie 2000, l ’ Insee est 
f o r t emen t  so l l i c i t é ,  no t ammen t  su i t e 
aux travaux menés pour le moyen terme 
d u  C o n s e i l  n a t i o n a l  d e  l ’ i n f o r m a t i o n 
s t a t i s t i q u e .  L e s  d e m a n d e s  p o r t e n t 
pr incipalement sur l ’environnement et le 
développement durable, sur une meilleure 
connaissance des inégal i tés, sur la mise 
à  d i spos i t i on  d ’ i n fo rmat ions  f i nement 
local isées, nécessaires au pi lotage des 
p o l i t i q u e s  p u b l i q u e s  d é c e n t r a l i s é e s . 
L e s  d e m a n d e s  é m a n a n t  d e  l ’ U n i o n 
européenne sont également de plus en 
plus prégnantes.

Dans le même temps, une baisse sensible 
des  e f f ec t i f s  appa ra î t  i név i t ab le  :  l es 
départs à la retraite, nombreux compte 
tenu de la pyramide des âges des agents, 
ne sont que part ie l lement compensés.

L’ Insee a donc dû se réorganiser  pour 
être plus eff icace, mais a bénéf icié pour 
cela d’opportunités nouvel les permises 
notamment par l ’exploitat ion croissante 
des f ichiers administrat i fs et par l ’apport 
des nouvel les technologies.

Quatre ambitions majeures 
pour être au rendez-vous des 
problématiques futures

Dans ce t te  opt ique ,  l ’ I nsee  a  é laboré 
un programme bapt isé Insee Ambi t ion 

2015. Sous l’accroche générale « l ’ Insee 
au rendez-vous des problémat iques de 
demain », i l  détai l le quatre ambit ions :

•   A c c r o î t r e  n o t r e  i m p a c t  d a n s  l e 
débat publ ic, c’est-à-dire opt imiser 
nos  s t r a t ég i e s  de  d i f f u s i on  e t  de 
communication et le choix des sujets 
objets de communicat ion.

•   M e t t r e  l ’ e x c e l l e n c e  t e c h n i q u e  e t 
l ’ innovation au cœur de nos travaux.

•   Anticiper et nous organiser pour être 
plus réacti fs.

•   Dégager des marges de manœuvre 
pour mieux rempl i r  nos missions et 
répondre à de nouvel les demandes.

Pour concrét iser ces quatre ambit ions, 
un p lan t ransversa l  ret race les act ions 
à  condu i re  pa r  l ’ ensemb le  des  un i tés 

L’Insee a lancé en 2009 une réflexion approfondie sur ses orientations à moyen terme. 
Cette réflexion a conduit à l’élaboration d’un programme, Insee Ambition 2015, pour la 
période 2010-2015. À mi-parcours, le bilan de la réalisation de ce programme s’avère 
satisfaisant.

Insee Ambition 2015 :  
bilan à mi-parcours

En lien avec ces orientations porteuses à 
moyen terme et pour moderniser son image, 
l ’ Insee a modif ié  son ident i té v isuel le . 
« Mesurer pour comprendre » est la signature 
de l’Insee qui accompagne désormais le 
sigle de l’Institut. Elle exprime à la fois la 
nature des missions 
de l’Insee, la mesure, 
et leur finalité, servir 
et éclairer le débat 
p u b l i c .  C e  c h o i x 
découle d’une large 
consultation auprès 
des ut i l isateurs  de 
l a  s t a t i s t i q u e  e t 
d e  l ’ e n s e m b l e  d u 
personnel. 

Rapport d’activité Insee 2012
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d e  l ’ I n s e e .  C e  p l a n  s e 
t r a d u i t  p a r  7 0  a c t i o n s . 
Chacune est rattachée à 
une ambi t ion ,  une un i té 
responsable est désignée, 
pour certaines actions des 
unités sont associées. Le 
ca lendr ier  de réa l isat ion 
est  préc isé,  ce qu i  rend 
poss ib l e  de  d resse r  un 
bilan à mi-parcours, action 
par act ion.

Ainsi, les actions prévues sur le dévelop-
pement durable sont quasiment toutes 
réal isées, qu’ i l  s’agisse de proposer des 
indicateurs nat ionaux ou terr i tor iaux, de 
déve lopper  un  sys tème d ’ i n fo rmat ion 
sur les entreprises, de mieux mesurer la 
consommation des ménages en l ien avec 
le développement durable.

Pour  répondre ,  au  mo indre  coût ,  à  l a 
croissance des besoins en données infra-
communales, i l  est prévu d’ invest ir  dans 
le géo-référencement.  L’object i f  est de 
rénover l’outil de production et de diffusion 
de données géo-référencées. La première 
phase du pro je t  es t  accompl ie ,  e t  l es 
autres travaux avancent conformément 
au calendrier.

La mise en œuvre d’autres actions relatives 
aux données loca l isées,  en par t icu l ie r 
cel le concernant l’approfondissement de 
la connaissance local isée des revenus, 
est plus délicate et a pris un léger retard. 

Un exemple d’ut i l isat ion des nouvel les 
techno log ies  p révo i t  l a  poss ib i l i t é  de 
répondre par internet au recensement. Elle 
est actuel lement en phase expérimentale 
et sa général isat ion se fera à un horizon 
sans doute plus lointain que prévu. 

Selon les nouvel les normes européennes 
de comptabi l i té nat ionale, la recherche 
et développement fa i t  désormais part ie 
de l ’ invest issement.  Cette modi f icat ion 
conceptuel le rend nécessaire le recuei l 
d’ in format ion sur la durée de v ie de la 
recherche et développement. Les travaux 
se déroulent conformément au calendrier 
et  permett ront  d’avoi r  des est imat ions 
f iables lors du prochain changement de 
base des comptes nat ionaux.

Moderniser le management 
et l’organisation l’institut

L’amélioration de la gestion des ressour-
ces humaines fait  également part ie des 
ambit ions de l’ Insee. L’ innovation la plus 

Visite du ministre de l ’Économie et des f inances  
à la Direction Régionale du Languedoc-Roussil lon  
le 24 septembre 2012
Le ministre de l’Économie et des finances, Pierre Moscovici, s’est rendu à Montpellier 
le 24 septembre 2012 pour visiter les services régionaux de son ministère. À l’Insee, 
i l a été accueill i par le directeur général Jean-Luc Tavernier et le directeur régional 
Francis Vennat. I l  a rencontré les chargés d’étude de l’Action régionale, puis les 
agents de la Division chargée des enquêtes auprès des ménages et, enfin, ceux de 
la division Recensement de la population.
Lors de son allocution le Ministre a réaf-
f irmé son attachement à l‘ indépendance 
professionnelle de l’Insee pour réaliser les 
statistiques et les études nécessaires au 
débat public. Il a souhaité que les nouvelles 
conditions d’emploi des enquêteurs soient 

rapidement mises en place. Il a également 
évoqué le Centre stat ist ique de Metz. 
Le conseiller social du ministre François 
Adam a ensuite rencontré les organisations 
syndicales.Francis Vennat, P ierre Mul ler, Et ienne Traynard  

et  Jean-Luc Tavernier
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importante concerne les enquêteurs de 
l’ Insee : anciennement vacataires, i ls ont 
acqu is  l e  s ta tu t  de  cont rac tue ls  dans  
le cadre de la loi visant à réduire la préca-
r i t é  dans  l e  Fonc t ion  pub l ique .  Ce t te 
opéra t ion  es t  engagée,  e t  l e  nouveau 
statut entre effect ivement en appl icat ion 
le 1er janvier 2013.

Par  a i l l eurs  un ré fé rent ie l  des  mét ie rs 
et des compétences a été élaboré pour 
l ’ensemble des catégor ies d’emplo i ,  à 
l ’ image de ceux ut i l isés dans l ’ensemble 
de l ’administrat ion. De te ls référent ie ls 
fac i l i tent  le  p i lo tage de la  po l i t ique de 
ressources humaines et  apportent  une 
a i d e  à  l a  c o n s t r u c t i o n  d e s  p a rc o u r s 
professionnels. Cette act ion a été mise 
en œuvre dans des déla is proches des 
object i fs f ixés.

En f i n ,  une  r é f l e x i on  a  é té  menée  su r 
l ’ intérêt de créer au sein de l ’ inst itut une 
entité ayant pour missions d'élaborer et 
de promouvoir les bonnes méthodes et 
pra t iques en mat iè re  s ta t is t ique e t  de 
mettre en place, progressivement et de 
manière coopérative, un cadre d'assurance 
qual i té. El le a abouti  à la créat ion d’une 
nouvel le direct ion de la Méthodologie et 
de la coordinat ion stat ist ique,  mise en 
place le 1er septembre 2012 (voir page 9).

60 % des objectifs  
ont été atteints

A u - d e l à  d e  c e s  q u e l q u e s  e x e m p l e s 
caractér ist iques,  et  dans un b i lan p lus 
global, i l  ressort que : 60 % des act ions 
prévues  ont  é té  réa l i sées ,  ou  sont  en 
passe de l’être conformément au calendrier 
in i t ia l  ;  30 % ont pr is un certain retard, 
que lquefo is  faute  de moyens humains 
d i spon ib les .  En f i n  10  % d ’en t re  e l l es 
n’ont pas été mises en œuvre ou ont été 
abandonnées.

Il faut souligner que les premières années 
du programme Insee Ambit ion 2015 se 
sont déroulées dans des condit ions plus 
d i f f ic i les  encore que ce l les qu i  é ta ient 
anticipées. La création d’un nouveau centre 
de l ’ Insee à Metz, décidée en 2008 par 
le Premier ministre, a mobil isé beaucoup 
d’énergie, d’autant qu’el le s’est heurtée 
à  des  rés i s tances  e t  à  des  d i f f i cu l tés 
de réa l isat ion matér ie l le .  En outre,  les 
dépenses de fonct ionnement de l ’ Insee 
ont été réduites plus qu’ i l  n’était prévu.

Rapport d’activité Insee 2012
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La déf in i t ion retenue pour  le  chômage 
est celle du BIT (Bureau International du 
Travai l ,  agence spécia l isée de l ’ONU) : 
pour qu'une personne sans emploi soit 
cons idérée au chômage, i l  faut  qu'e l le 
soit  disponible pour travai l ler et qu'el le 
recherche act ivement un emploi .  Cette 
déf in i t ion ne prend pas en compte les 
raisons pour lesquelles elle se trouve dans 
cette situation, ni le fait qu’elle soit inscrite 
ou non en tant que demandeur d’emploi, 
et qu’el le soit ou non indemnisée.

Une  pe rsonne  es t  cons idé rée  comme 
ayant un emploi même si el le travai l le à 
temps t rès part ie l .  C’est  pourquoi  une 
notion complémentaire, le sous-emploi, 
a  é t é  i n t ro d u i t e  p o u r  d é c o m p t e r  l e s 
personnes qui travail lent à temps partiel 
e t  souha i te ra ient  t rava i l l e r  davantage, 
ou qu i  sont  en chômage techn ique ou 
partiel. D’autres personnes souhaiteraient 
travai l ler mais en sont empêchées pour 
différentes raisons : el les sont classées 
dans un « halo » du chômage.

L a  m e s u r e  d u  c h ô m a g e ,  d u  s o u s -
emploi  et  du halo du chômage, repose 
sur l ’enquête Emploi.  Chaque tr imestre 
100 000 personnes sont interrogées. Cet 
échantillon important permet une évaluation 
fiable du taux de chômage. Pour améliorer 
encore la précision des résultats, l’enquête 
est  pro longée par  une enquête auprès 
des non-répondants. Les résultats sont 
publiés deux mois après la f in de chaque 
trimestre. I ls comportent des estimations 
du taux de chômage global et décomposé 
par sexe et âge pour ce tr imestre, ainsi 
que de nombreuses données sur l’emploi.

Un projet de refonte de l’enquête Emploi a 
été lancé en octobre 2007 : l’échantil lon a 
été augmenté progressivement de moitié ;  
le questionnaire a été amélioré, pour faciliter 
sa  compréhens ion  par  l es  enquêtés  ; 
l’application de gestion a été entièrement 
refondue, la nouvel le version entrant en 
exploitation le 1er janvier 2013.

Le fait de retenir une définition internationale 
permet des comparaisons significatives du 
taux de chômage en France et dans les 
autres pays. De plus, l’enquête Emploi fait 
partie d’un dispositif d’enquêtes semblables 
harmonisées entre les différents pays de 
l ’Un ion  européenne,  d i tes  «  enquêtes 
Forces de travail ». Les questions posées 
pour appliquer la définition du BIT ont été 
harmonisées dans le cadre d’Eurostat , 
l’office statistique de l’Union européenne, 
en accord avec les États-membres.

La mesure  
de la croissance

L’Insee publ ie le taux de croissance du 
Produit  intér ieur brut chaque tr imestre, 
45 jours après la f in du tr imestre. Cette 
pub l i ca t i on  a  un  fo r t  re ten t i s semen t .  

L’Insee publie tous les trimestres une estimation du taux de chômage et du taux de croissance, 
et tous les mois l’indice des prix à la consommation. L’Insee consacre des moyens importants 
pour obtenir des estimations fiables et précises de ces indicateurs. Ils sont établis selon des 
principes et des méthodes homogènes au niveau européen et international, ce qui permet des 
comparaisons pertinentes entre pays.

L’Insee mesure le chômage,  
la croissance, l'évolution des prix

La Comptabil i té nationale
80 agents participent, au sein de l’Insee, à l’élaboration des 
comptes nationaux annuels et trimestriels.

Principales sources mobilisées 
La stat ist ique structurel le d’entreprises, les données des 
douanes et de la balance des paiements,  la comptabi l i té 
budgétaire, tous les indicateurs conjoncturels publiés par 
les autres directions statistiques de l’Insee.

25 000 séries diffusées 
•  Sur les agrégats économiques : le PIB, la consommation, 

les importations et les exportations, l’ investissement, les 
variations de stocks ; l ’emploi ; le revenu disponible des 
ménages ; la dette et le déficit publics ; le taux de marge des 
entreprises non financières. Des données pour 12 secteurs 
institutionnels et 88 branches d’activité.

•  Des données t r imest r ie l les  et  annuel les ,  par t ie l lement 
disponibles depuis 1949.

Des publications annuelles
3 Insee Première ,  L’économie française ,  32 Informations 
Rapides, 11 publications méthodologiques
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Ce taux de croissance est obtenu grâce à 
l’élaboration de comptes trimestriels. Ceux-
ci sont eux-mêmes établis en cohérence 
avec les comptes nationaux annuels plus 
complets et plus précis, mais disponibles 
plus tardivement. La confection des comptes 
nationaux uti l ise un très grand nombre de 
données statistiques, sur la consommation, 
sur les comptes des entreprises et ceux 
des admin is t rat ions publ iques,  sur  les 
pr ix de détai l  et  de product ion, sur les 
exportations et les importations notamment. 
Au-delà du taux de croissance, les comptes 
nationaux fournissent des données sur la 
production de biens et services à niveau 
f in, la consommation et les revenus des 
ménages, les résultats des entreprises, les 
grands agrégats de finances publiques, le 
tout dans un cadre cohérent.

L e s  c o m p t e s  n a t i o n a u x  s o n t  é t a b l i s 
se lon  l e  SEC,  Sys tème eu ropéen  des 
comptes, adopté par tous les membres 
de l’Union européenne. Ce système a été 
élaboré en droite l igne du SCN, Système 
de comptabi l i té nat ionale établ i  dans le 
cadre de l’ONU, et qui a été adopté par 
la grande majorité des pays membres. Les 
taux de croissance, et plus généralement 
les données des comptes nationaux, sont 
ainsi comparables entre les pays.

L'évolution des prix

Autour du 13 de chaque mois, l’Insee publie 
l’ IPC, indice des prix à la consommation, 
qui fournit l’évolution des prix au cours du 
mois précédent, ainsi qu'une décomposition 
fine en une centaine de postes. Cet indice 
permet de suivre l’évolution des tensions 
i n f l a t i onn i s tes  au  se in  de  l ' économie 
française. C’est aussi la référence pour 
déterminer l'évolution de certaines dépenses 
et de certains revenus.

Chaque mois, les enquêteurs de l'Insee se 
rendent dans 27 000 points de vente et y 
effectuent 200 000 relevés. Les prix des 
mêmes articles sont relevés, mois après 
mois, dans les mêmes points de vente. Ces 
prix relevés sur le terrain sont complétés 
par des pr ix  co l lectés chaque mois de 
manière central isée auprès d'organismes 
na t ionaux  ou  rég ionaux  te l s  que  EDF 
ou la SNCF. Une enquête spécif ique est 
menée pour les loyers. L’ensemble que 

constituent les biens et services dont les 
pr ix  sont  su iv is  est  représentat i f  de la 
consommation des ménages. Chaque bien 
ou service a un poids dans le calcul de 
l’ indice correspondant à son importance 
dans la consommation.

L’échantillon des produits et services suivis 
est actualisé tous les ans pour tenir compte 
de la  d ispar i t ion de cer ta ins  produ i ts , 
de l ’apparit ion de produits nouveaux et 
de  l ’ évo lu t ion  des  compor tements  de 
consommation.

Pour se rapprocher de la perception des 
ménages, l ' Insee publ ie des indices de 
prix par catégories de ménages, calculés 
à partir de la structure de consommation 
de ces catégories : couple sans enfant, 
avec un enfant, deux enfants, trois enfants 
ou plus, famil le monoparentale, personne 
seule par exemple ;  ou encore ménage 
faisant partie des 20 % les plus modestes, 
ou des 20 % les plus aisés.

L’ Insee ca lcu le auss i  l ’ IPCH, ind ice de 
prix à la consommation harmonisé. Cette 
harmonisation concerne l’Union européenne, 
l ’ indice harmonisé étant établ i  selon les 
mêmes principes par tous les pays membres. 
Ces principes ne diffèrent que légèrement 
de ceux uti l isés pour le calcul de l’ indice 
des prix à la consommation français, et 
les évolutions de l’ IPCH et de l’ IPC sont 
très proches.

200 enquêteurs et 90 agents 
en région et de la direction générale participent  
à la détermination de l’IPC 

27 000 points de vente visités 
200 000 prix relevés 
chaque mois dans toute la France 

40 000 tarifs relevés
(SNCF, électricité...)
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Le  recensemen t  de  l a  popu la t i on  es t 
une  i n s t i t u t i on  anc i enne .  En  F r ance , 
le  p remier  date  de  1801,  so i t  de  p lus 
de deux s ièc les.  Un recensement éta i t 
géné ra l emen t  o rgan i sé  t ous  l e s  c i nq 
ans jusqu’à la seconde guerre mondiale. 
C’était  la seule source stat ist ique dans 
bien des domaines.

Avec le développement de la stat ist ique 
publique, les recensements sont devenus 
plus espacés, tout en restant indispen-
sables. Leur première fonction est d’établir 
avec précis ion la populat ion légale des 
communes et des autres circonscriptions 
administrat ives : 350 art ic les de lois ou 
de codes s'y réfèrent, en part icul ier pour 
la répart i t ion de la dotat ion g lobale de 
fonct ionnement attr ibuée par l ’État aux 
communes, mais aussi par exemple pour la 
rémunération des personnels de la fonction 
publique territoriale ou l’ implantation des 
pharmacies.

L e  r e c e n s e m e n t  p e r m e t  é g a l e m e n t 
d ’ é v a l u e r  p r é c i s é m e n t ,  à  t o u s  l e s 
n iveaux géographiques, les pr inc ipales 
caractér ist iques socio-démographiques 
de la  populat ion.  I l  apporte éga lement 
des in format ions déta i l lées sur  le  parc 
de logements.

Depuis 2004, le recensement est fondé sur 
des enquêtes annuel les. L’ensemble du 
territoire est recensé au cours d’un cycle 
de cinq ans. La méthode est di fférente 
selon la ta i l le des communes. Dans les 
communes de plus de 10 000 habitants, 
la populat ion de 8 % des logements est 
recensée chaque année.  À  la  f in  d ’un 
cyc le de 5 ans,  40 % de la populat ion 
de chaque commune est recensée. Ainsi, 
pour ces communes, le recensement n’est 
pas exhaustif. L’intérêt est évidemment de 
réduire sensiblement le coût de l’opération 
pour les f inances publ iques, mais aussi 
la charge de réponse pour les personnes 
concernées. I l en résulte une légère perte 
de précision, mais celle-ci est apparue tout 
à fait acceptable, d’autant que la qual i té 
de la col lecte peut être mieux contrôlée 
et les omissions réduites.

P o u r  l e s  c o m m u n e s  d e  m o i n s  d e 
10 000 habitants, la perte de précis ion 
au ra i t  é té  t rop  fo r te  en  app l iquan t  l a 

Depuis 2004, le recensement de la population se fonde sur des enquêtes annuelles, l’ensemble 
du territoire étant couvert au cours de cycles de cinq ans. Les objectifs visés lors du lancement 
de cette méthode sont atteints : des résultats régulièrement mis à jour et diffusés aux dates 
prévues, une charge de travail mieux répartie dans le temps qu’avec les recensements 
exhaustifs.

L’Insee recense la population

65 800 000 habitants au 1er janvier 2013
2 millions de femmes de plus que d’hommes

16 millions de moins de 20 ans 
5,5 millions de plus de 75 ans

Rapport d’activité Insee 2012
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même méthode .  Ces  communes  son t 
répa r t i es  en  c inq  g roupes ,  se lon  des 
règ les  p réc ises  qu i  assurent  l e  même 
poids démographique à chaque groupe. 
Chaque année, l'enquête de recensement 
porte sur la total i té de la populat ion et 
des logements des communes du groupe 
concerné. Au bout de cinq ans, toutes les 
communes de moins de 10 000 habitants 
ont été recensées.

Chaque année, le recensement a lieu dans 
plus de 8 000 communes, qui  sont les 
partenaires de l ’ Insee pour organiser la 
collecte. Elles recrutent les 22 000 agents 
recenseurs qui visitent plus de 4 millions de 
logements et interrogent plus de 9 millions 
de personnes. Sur le terrain, la col lecte 
se dérou le  en début  d’année,  ent re  la 
mi- janv ie r  e t  la  mi- févr ie r.  Ce la  donne 
le  max imum de temps pour  é tab l i r  les 
nouve l les  popu lat ions léga les avant  la 
f in de l ’année.

Le  recue i l  des  in fo rmat ions  se  fa i t  de 
m a n i è r e  t r a d i t i o n n e l l e .  D e s  a g e n t s 
recenseurs remettent à chaque ménage 
une feui l le de logement et des bul let ins 
individuels à remplir. En 2012, la possibilité 
de répondre par internet a été testée pour 
la première fois dans quelques communes. 
Les quest ionna i res  des personnes qu i 
répondent en l igne n’ont plus alors à être 
saisis. I l est en outre possible d’introduire 
des contrôles en temps réel. Ce test de 
2012 a donné des résultats posit i fs, et la 
possibi l i té de répondre en l igne va être 
progress ivement  généra l i sée  dans les 
années à venir.

Une méthode  
qui a fait ses preuves

Jusqu’en 1999, les recensements étaient 
exhaust i fs :  tous les habitants du pays 
é t a i e n t  r e c e n s é s  a u  m ê m e  m o m e n t .  
À part ir  de 1993, les méthodologues de 
l ’ Insee ont commencé à réf léchir  à une 
méthode de recensement « en continu ». 
Leurs réf lexions ont conduit à la mise au 
point de la méthode de recensement par 
enquêtes annuel les.

Cette méthode permet de d isposer  de 
r é s u l t a t s  p l u s  f r a i s  e t  r é g u l i è re m e n t 
remis à jour. Les derniers recensements 
effectués selon la méthode tradit ionnel le 
étaient espacés de huit ou neuf ans. En 
fin de période, les populations légales des 

communes étaient ainsi très anciennes. 
Les communes en forte expansion avaient 
la possibilité d’effectuer des recensements 
d i t s  «  c o m p l é m e n t a i re s  » ,  m a i s  c e l a 
ne  réso l va i t  que  t rès  pa r t i e l l ement  l e 
problème. De même, en f in de période, 
les données fines sur les caractéristiques 
de la population et des logements avaient 
beaucoup viei l l i .  Ceci alors même que la 
décentralisation avait renforcé les pouvoirs 
et  les responsabi l i tés des co l lect iv i tés 
locales.

Le recensement par enquêtes annuel les 
a aussi  pour intérêt de l isser la charge 
financière et humaine de l’opération, pour 
les grandes communes et pour l ’ Insee. 
Les acteurs du recensement,  so l l ic i tés 
tous les ans, se professionnal isent. Les 
campagnes de recensement, du fa i t  de 
leur ampleur plus réduite, peuvent être 
mieux organisées et mieux contrôlées.

Pa r  a i l l eu r s ,  l e  ca rac tè re  annue l  des 
opérations a permis de mettre en place 
un  d i spos i t i f  ex igean t  d ’éva lua t ion  e t 
d’amélioration en continu du processus. 
Une Commission nat ionale d’évaluat ion 
du recensement a été mise en place, et 
ses évaluations sont posit ives.

Depuis le lancement de la nouvelle méthode, 
les délais prévus ont tous été respectés, 
pour les populations légales comme pour les 
données sur la population et les logements. 
Compte tenu de la  nouveauté et  de la 
complex i té de l ’opérat ion,  le  déf i  éta i t 
réel, et i l  a été relevé.

La qualité des résultats n’a pas été globa-
lement mise en cause, malgré quelques 
d i ff icu l tés pour les populat ions légales 
d e  c e r t a i n e s  c o m m u n e s  d e  p l u s  d e 
10 000 habitants. Le fait que seuls 8 % 
des  logements  sont  recensés  chaque 
année  p rovoque  i név i t ab lement ,  tous 
les ans, pour quelques communes, des 
mouvements non signif icati fs de hausse 
ou de baisse de la population. Ceci a été 
largement expl iqué, et les contestations 
des communes sont rares.

Chaque année
9 millions d’habitants recensés

par 22 000 agents recenseurs

480 superviseurs de l’Insee
6 200 communautés recensées
4,7 millions de logements recensés
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L a  p l u p a r t  d e s  i n s t i t u t s  s t a t i s t i q u e s 
nat ionaux mettent désormais en accès 
gratuit sur internet toutes les données dont 
i ls disposent et toutes leurs publications. 
L’ Insee a pr is  cet te  déc is ion en 2003. 
Les  u t i l i sa teu rs  t rouven t  a i ns i ,  su r  l e 
s i te  insee . f r,  des  mi l l i ons  de  données 
de nature diverse : données de cadrage 
et chiffres-clés ; données histor iques et 
séries chronologiques ; données localisées 
à la région, à la commune, au quart ier ; 
données détai l lées au niveau individuel, 
anonymisées pour  respecter  le  secre t 
statistique. Pour répondre à des demandes 
complémenta i res d’ut i l isateurs,  l ’ Insee 
constru i t  et  l iv re des tableaux payants 
(10 000 en 2012).

Les utilisateurs qui ont du mal à trouver une 
information peuvent faire appel au service 
Insee Contact. Ce service centralise toutes 
les questions reçues à l ’ Insee et apporte 
des réponses en continu. I l  transmet aux 
experts de l’Institut les questions les plus 
complexes.

Les internautes ont aussi à leur disposition 
su r  l e  s i t e  de  l ’ I n see  ce  qu i  l eu r  e s t 
nécessaire pour interpréter correctement 
les données qui  leur  sont  fourn ies.  Un 

dictionnaire des termes statist iques, très 
complet,  inclut la déf in i t ion de tous les 
termes techniques ut i l isés. Une rubrique 
«  Sou rces  e t  mé thodes  »  p résen te  l a 
méthodologie des enquêtes et des autres 
opérat ions stat ist iques.

Le site insee.fr est ainsi devenu l’instrument 
de  d i f f u s i on  p r i v i l ég i é  de  l ’ I n see .  Le 
nombre de vis i tes ne cesse de croître : 
de 10,8 mi l l ions en 2004,  i l  est  passé 
à  25  m i l l i ons  en  2012 .  Tou te fo i s ,  l e s 
enquêtes de sat isfact ion montrent que, 
si  les internautes sont très sat isfaits de 
la r ichesse du site, i ls ont encore du mal 
à repérer les données dont i ls ont besoin. 
C’est pourquoi une nouvelle rénovation est 
en préparation pour améliorer notamment 
la navigat ion.

En  2011 ,  une  ve r s i on  mob i l e  du  s i t e 
destinée aux consultations sur téléphones 
portables et tablettes a été mise en place. 
Les util isateurs ont accès, sur ce support, 
aux informations qu’i ls recherchent, dans 
un format adapté.

Une large gamme  
de publications

L’Insee édite un ensemble de publications 
nationales et régionales, consultables et 
téléchargeables gratuitement sur le site et, 
pour certaines d’entre el les, disponibles 
en version papier. Insee Première présente 
en quatre pages les premiers résul tats 
des pr incipales enquêtes et opérat ions 

Les internautes trouvent gratuitement sur le site de l’Insee toutes les données statistiques 
disponibles, ainsi que les informations nécessaires pour les interpréter correctement.  
Une large gamme de publications permet de couvrir les besoins des différents utilisateurs. 
Des actions importantes sont menées pour répondre aux attentes des médias, relais 
indispensable vers un public élargi.

L’Insee diffuse très largement  
ses statistiques

120 000 visites sur insee.fr par jour 
30 000 abonnés à Insee-net Actualité

10 000 abonnés twitters
11 conférences de presse en 2012

Rapport d’activité Insee 2012
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Ne se prononce pas

Très mauvaise opinion

Assez mauvaise opinion

Assez bonne opinion

Très bonne opinion

Opinion à l’égard de l’Insee

Sondage IPSOS auprès de 956 personnes en septembre 2012

Usagers très satisfaits ou plutôt satisfaits du contact  
avec le chargé d'orientation dans le cadre d’une demande  
par téléphone à Insee Contact

Enquête téléphonique BVA auprès de 300 personnes ayant contacté l’ Insee en avri l  2012

Globalement à l’égard du chargé d’orientation 

De sa compréhension de la demande

De la clarté de sa réponse

De la pertinence de sa réponse

à l’égard du délai d’attente au téléphone

0 10050
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96 %

95 %
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statistiques que l’Insee réalise ; 43 numéros 
ont  paru  en 2012.  I nsee Première  es t 
plébiscité par ses lecteurs : 9 sur 10 en 
sont satisfaits. Les consultations en l igne 
et téléchargements sont nombreux avec, 
en 2012, un maximum de 80 000 pour le 
numéro consacré au bilan démographique. 
Insee Première  en l igne atteint a insi  un 
nombre de lecteurs beaucoup plus élevé 
que ne pouvait  le fa i re l ’édi t ion papier. 
Une nouvel le col lection de quatre pages, 
bapt i sée  I nsee  Ana lyses  a  é té  l ancée 
f in 2011. El le propose, sous une forme 
pédagog ique e t  access ib le  à  un la rge 
public, des résumés de travaux d'analyse 
m a c r o é c o n o m i q u e  o u  d ’ é v a l u a t i o n 
microéconomique des politiques publiques.

I n s e e  R é f é r e n c e s  e s t  u n e  c o l l e c t i o n 
d ’ o u v r a g e s  p ro p o s a n t  s u r  u n  t h è m e 
un ensemble de données de référence 
e t  d ’ana lyses .  Cer ta ins  sont  annue ls , 
comme l es  p rodu i t s  pha res  que  son t 
L’Économie française  et France Portrait 
social, ou comme des ouvrages sur certains 
secteurs, ou certains thèmes : Emploi et 
salaires, Revenus et Patrimoine. D’autres 
ouvrages sont publ iés ponctuel lement. 
Ainsi, en 2012, l’ouvrage sur les Immigrés 
et descendants d’ immigrés  a rencontré 
un très large écho.

Économ ie  e t  s t a t i s t i que  e s t  l a  re vue 
scientif ique de l'Insee, largement ouverte 
aux  chercheurs  ex té r ieurs  à  l ’ Ins t i tu t . 
Parmi les l ivraisons de l 'année 2012, on 
peut mentionner des dossiers consacrés 
au marché fonc ier  agr ico le ,  au sa la i re 
minimum, aux enquêtes de vict imation.

Trois Notes de conjoncture sont diffusées 
chaque année, en mars, juin et décembre, 
et un Point de conjoncture  en octobre. 
Les Informations Rapides sont consacrées 
à la publ icat ion des grands indicateurs 
économiques ; 350 numéros sont parus 
en 2012.

Les médias :  
un relais essentiel

La presse écrite et les médias audiovisuels 
jouent un rôle de relais essentiel  pour la 
di ffusion des stat ist iques et des études 
de l ’ Insee. En moyenne, 60 reprises de 
presse font quot id iennement référence 
aux travaux de l ’ Insee.

Les médias sont informés de toutes les 
publ icat ions,  et  leur  date de sort ie est 
annoncée par avance. Au plan nat ional, 
en 2012, 30 publ icat ions ont fait  l ’objet 
d’un communiqué de presse, 11 d’une 
con fé rence  de  p resse .  Les  d i rec t ions 
régionales de l ’ Insee organisent égale-
ment de nombreuses communications en 
direct ion de la presse.

Le bureau de presse de l ’ Insee a pour 
mission de faci l i ter les mises en relat ion 
e n t re  l e s  j o u r n a l i s t e s  e t  l e s  e x p e r t s 
de l ’ Insee.  Ces mises en re la t ion sont 
quo t id iennes ,  pour  des  i n te rv i ews  ou 
des expl icat ions techniques. Le bureau 
de presse répond aussi  en cont inu aux 
demandes des journalistes : une vingtaine 
d’appels quotidiens en moyenne, plus de 
trente en période d’act iv i té intense. Les 
directions régionales répondent pour leur 
part aux demandes émanant des médias 
locaux.
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Une part ie des enquêtes a pour vocation 
principale le suivi et l’analyse de la conjonc-
ture (voir L’Insee établ i t  des diagnostics 
con joncture ls ) .  Ce sont  des  enquêtes 
l égères ,  mensue l l es  ou  t r imes t r i e l l es , 
qua l i ta t ives ou quant i ta t ives,  fa i tes en 
major ité auprès des entreprises.

Les enquêtes les plus importantes quant à 
la taille des échantil lons servent à calculer 
des indicateurs et des agrégats macro-
économiques caractér ist iques du t issu 
économique : l ’enquête sur le Coût de la 
main d'œuvre et la structure des salaires ; 
l ’enquête annuel le  de product ion dans 
l’industrie et l’enquête sectorielle annuelle 
dans les autres secteurs, qui ont remplacé 
les enquêtes annuel les d’entreprises en 
les al légeant très sensiblement.

D’autres enquêtes auprès des entreprises 
éclairent des thèmes spécif iques : l’ inno-
vation, les technologies de l’ information, 
l’énergie, l’environnement, l’organisation 
du système productif, le f inancement des 
PME, les marchés… Des enquêtes sont 
par ai l leurs régulièrement menées auprès 
des créateurs d’entreprises, pour étudier 

les condit ions de leur création puis de la 
survie des nouvel les entreprises trois et 
cinq ans après leur créat ion.

Certaines enquêtes auprès des ménages 
sont annuelles : le panel sur les ressources 
et  les  condi t ions de v ie  des ménages, 
l ’ e n q u ê t e  s u r  l e s  l o y e r s  e t  c h a r g e s , 
l ’enquête sur les technologies de l ’ infor-
ma t i on  e t  de  l a  commun i ca t i on  e t  l e 
commerce électronique. Une enquête dite 
de victimation interroge les personnes sur 
les actes de v io lence ou les vols qu' i ls 
ont subis et sur leur ressenti .  L’enquête 
la plus lourde est l ’enquête Emploi,  qui 
est  menée en cont inu tout  au long de 
l’année ; el le sert en particulier à mesurer 
le taux de chômage en France.

D’autres enquêtes auprès des ménages, 
visant à décrire des phénomènes sociaux 
p l u s  s t r u c t u re l s ,  s o n t  m e n é e s  à  d e s 
interval les plus espacés :  les enquêtes 
Logement, Budget de famil les, Emploi du 
temps, Formation-qualification profession-
nel le,  Patr imoine. Une enquête Fami l les 
et logement a été associée aux enquêtes 
de recensement de 2011 ; son objectif est 
d'actual iser les données sur l 'évolut ion 
des structures familiales et leur articulation 
avec les l ieux de résidence. Les ménages 
ont été également interrogés sur le bien-
être, sur la qualité de la vie au travail. Une 
enquête sur la Format ion des adultes a 
recueil l i  des informations sur la formation 
t o u t  a u  l o n g  d e  l a  v i e .  U n e  e n q u ê t e 
sur l ’Ut i l isat ion de l ’ in format ion par les 
adu l tes ava i t  pour  ob ject i f  de mesurer 
l e s  compé tences  des  adu l t es  e t  l eu r 
mobi l i sa t ion dans le  cadre  de leur  v ie 
quot id ienne. En 2012, une enquête sur 
la  part ic ipat ion é lectora le a également 

L’Insee réalise un grand nombre d’enquêtes, qui couvrent un vaste champ économique et social. 
Ces enquêtes sont décidées dans le cadre du Cnis (Conseil national de l’information statistique), 
et permettent de plus en plus souvent de satisfaire des obligations communautaires. Elles 
sont réalisées auprès d’échantillons d’entreprises ou de ménages, tirés de manière à avoir la 
meilleure précision possible pour un coût donné et en prenant en compte autant que faire se 
peut la charge de réponse pesant sur les répondants.

L’Insee réalise des enquêtes auprès 
des entreprises et des ménages

L’enquête auprès des entreprises sur les technologies  
de l’information et de la communication  
et le commerce électronique (TIC) en 2012
•  13 000 sociétés de 10 salariés ou plus interrogées, avec un taux 

de réponse de 77 %
• Première année de collecte par internet
•  Temps de réponse inférieur à une heure pour 75 % des sociétés enquêtées
•  Diffusion des résultats détail lés sur insee.fr, analyse présentée en 

2013 dans Insee Première, avec des comparaisons européennes
•  Des fichiers détail accessibles aux chercheurs dans le respect des 

clauses de confidentialité
•  14 personnes mobilisées de janvier à mai pour la gestion de la collecte

Rapport d’activité Insee 2012
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été  menée,  comme lo rs  de  tou tes  les 
années  d ’é l ec t i ons  p rés iden t i e l l e s  e t 
légis lat ives depuis 1988.

U n e  p a r t i e  d e s  e n q u ê t e s  r é s u l t e n t 
d’obl igat ions réglementaires de l ’Union 
européenne ;  grâce à des d iscuss ions 
auxquel les part ic ipent tous les pays de 
l’Union les méthodes et les concepts sont 
communs,  pour  que les compara isons 
soient les plus signif icat ives possibles.

Quelle que soit leur origine, les enquêtes 
réalisées en France sont décidées après 
un double examen dans le cadre du Cnis, 
avec  l a  pa r t i c i pa t i on  no tamment  des 
représentants des partenaires sociaux, 
des chercheurs,  des associat ions,  des 
journalistes économiques. L’examen porte 
d’abord sur l 'ut i l i té de l ’enquête sur le 
plan de la connaissance, en particulier sur 
l’impossibilité d’obtenir la même information 
sans passer par une nouvel le enquête. 
L’examen porte ensuite sur la qualité de 
l’opération, au vu des modalités de mise 
en œuvre prévues par le service enquêteur.

La majorité des enquêtes ont un caractère 
obligatoire. Ce caractère est proposé par 
le Cnis et doit recevoir le visa du ou des 
min is t res compétents.  Les ent repr ises 
ou les personnes interrogées sont alors 
tenues de répondre.

Pour toutes les enquêtes,  les données 
ind iv iduel les recuei l l ies sont  couvertes 
par le secret statistique. Des précautions 
importantes sont prises pour éviter toute 
atteinte à ce secret.

Des travaux méthodologiques sont menés 
pour  t i re r  des échant i l lons permet tant 
d’obtenir la mei l leure précision possible 
pour  un  coût  donné.  Dans  le  cas  des 
entrepr ises, à compter de cette année, 
ces travaux sont centra l isés avec ceux 
des enquêtes fa i tes par les ministères, 
de façon à minimiser la charge globale 
pesant sur les PME. D’autres travaux sont 

destinés à améliorer la qualité et la fiabilité 
des résultats. I ls portent notamment sur 
la correct ion des non-réponses.

Les  enquê tes  auprès  des  en t rep r i ses 
sont le  p lus souvent des enquêtes par 
quest ionna i res .  L’ent repr ise  enquêtée 
remp l i t  un  ques t ionna i re  e t  l ’ envo ie  à 
l’ Insee. Mais, de plus en plus, la réponse 
peut  se fa i re  par  in ternet .  L’entrepr ise 
répond en se connectant à un portai l  de 
réponse spéci f ique,  ht tp:/ /entrepr ises.
insee.fr/.

L e s  e n q u ê t e s  a u p r è s  d e s  m é n a g e s 
son t  géné ra l emen t  r éa l i s ées  pa r  des 
enquêteurs ,  le  p lus  souvent  en face à 
face, quelquefois par téléphone. L’Insee 
dispose pour ses enquêtes d’un réseau de 
plus de 1 000 enquêteurs. Toutefois, des 
expérimentations sont menées pour tester 
des questionnaires auprès des ménages par 
Internet et, en 2012, pour l'enquête sur la 
qualité de la vie au travail, les réponses ont 
été col lectées par Internet. L’échanti l lon 
peut ainsi être beaucoup plus important, 
puisqu’i l  n’y a plus d’enquêteurs qui se 
déplacent ni de questionnaires à saisir.

Les résultats détai l lés des enquêtes sont 
diffusés, gratuitement, sur le site de l’Insee. 
Ils sont commentés dans des publications 
qui couvrent l’ensemble des sujets traités, et 
qui sont également disponibles gratuitement 
sur le site de l’ Insee.

12 enquêtes auprès des ménages
réalisées en 2012, 8 par entretien en face à face,  
2 par téléphone, 2 combinant les 2 modes.

500 000 ménages interrogés, 
dont la moitié en face à face

plus de 1 000 enquêteurs

Reconstitution
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L’usage des f ichiers administrat i fs pour 
l’établissement de statistiques est ancien. 
Depuis 1950, l'Insee exploite les documents 
que les employeurs doivent remplir chaque 
année et qui retracent les périodes d'emploi 
et les salaires de leurs salariés. De même, 
depuis les années soixante, les fichiers des 
Bénéf ices industr ie ls et commerciaux et 
des Bénéfices non commerciaux sont une 
des sources principales pour l’élaboration 
des comptes nat ionaux ;  et  depuis les 
années soixante-dix, les déclarat ions de 
TVA servent à l’établissement des indices 
de chiffres d’affaires, eux-mêmes servant 
de guide pour l ’analyse de la conjonc-
ture ,  en  par t icu l ie r  dans le  commerce  
et les services.

L’usage des fichiers administratifs présente 
un avantage évident quand il évite d’avoir 
à recuei l l i r  les mêmes informat ions par 
des enquêtes, consommatrices de temps 
et  d’argent,  pour les enquêtés comme 
pour les serv ices enquêteurs.  L’un des 
indicateurs du Code des bonnes pratiques 
de la statistique européenne indique ainsi 
que : « Dans un souci d'éviter des enquêtes 
directes coûteuses, tout est mis en œuvre 
pour amél iorer l 'exploi tat ion stat ist ique 
des fichiers administratifs ». Le Comité du 
label du Conseil national de l' information 
s ta t i s t ique  (Cn is )  ve i l l e  a ins i  à  re je te r 
toute proposit ion d'enquête nouvel le qui 
pourrai t  être remplacée par l 'ut i l isat ion 
de données administrat ives existantes. 
Dans le même esprit, les administrat ions 

sont  désorma is  léga lement  tenues  de 
t ransmet t re  des données ind iv idue l les 
aux services stat ist iques publ ics s i  ces 
derniers les leur demandent.

Les f ich iers administrat i fs  ont un autre 
avantage. De par leur caractère exhaustif, 
ou quasi-exhaustif, ils permettent l’établis-
sement de stat is t iques à un n iveau de 
nomenclature beaucoup plus détai l lé que 
les enquêtes par sondage. De même, eux 
seuls peuvent fournir des données à un 
niveau géographique f in, le cas échéant.

A i ns i ,  l e  d i spos i t i f  Epu re  f ou r n i t  des 
ind icateurs t r imestr ie ls  d'évo lut ion sur 
l 'emploi  aux niveaux nat ional ,  régional , 
départementa l ,  et  des zones d'emplo i . 
Ce disposit i f  repose pr incipalement sur 
l'exploitation trimestriel le des bordereaux 
que les étab l issements employant  des 
salariés envoient aux Urssaf, chaque mois 
ou chaque trimestre suivant leur taille, pour 
le paiement de leurs cotisations sociales. 
Ces bordereaux donnent les effect i fs en 
f in  de pér iode,  a ins i  que le nombre de 
salar iés rémunérés et la masse salar iale 
versée au cours de la période.

Les Données annuelles de données sociales 
(DADS) constituent une autre source sur 
l’emploi et les salaires. Elles sont remplies 
par  les  é tab l issements  employant  des 
sa la r iés ,  e t  compor tent  notamment  la 
masse des salaires versés, les effect i fs 
employés, et pour chaque salarié la nature 
de l 'emploi et la qual i f icat ion, les dates 
de début et de f in de période de paie, le 
nombre d'heures travai l lées, les salaires 
versés.

En ce qui concerne les statistiques structu-
relles d’entreprises, un nouveau dispositif, 
Esane, a été mis en place depuis 2008.  
I l repose principalement sur l’exploitation 
des Bénéfices industriels et commerciaux 

Les statisticiens font appel de manière croissante aux fichiers administratifs, en particulier 
pour obtenir des données sur l’emploi, les salaires, la distribution des revenus. Les fichiers 
administratifs évitent en effet d’avoir recours à des enquêtes, coûteuses pour les enquêtés 
comme pour les services enquêteurs. Ils permettent aussi de répondre à la demande croissante 
de données à des niveaux géographiques ou de nomenclature détaillés.

L’Insee exploite  
les fichiers administratifs

Déclarations annuelles des données sociales 
1,8 million de déclarations reçues

28,3 millions de salariés
42,3 millions de périodes d’emploi

15 gestionnaires mobilisés 
de mai à décembre pour le traitement des données

Rapport d’activité Insee 2012
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pour  l es  in fo rmat ions  comptab les  su r 
l'entreprise, et des DADS pour les effectifs 
e t  l es  rémunéra t ions .  La  d ispon ib i l i t é 
plus précoce de ces f ichiers et la mise 
en place de contrôles plus systématiques 
ont permis de mettre un terme à l ’ancien 
disposit i f ,  qui reposait en grande part ie 
sur les Enquêtes annuel les d’entreprise. 
Ces enquêtes ont pu ainsi être remplacées 
par des enquêtes beaucoup plus légères.

L’enquê te  su r  l es  Revenus  f i scaux  e t 
sociaux ut i l ise le f ichier des déclarat ions 
de revenus. Ce fichier est couplé avec celui 
de l’enquête Emploi. L’enquête intègre les 
prestat ions sociales réel lement perçues 
et les revenus des produits financiers non 
déclarés. Elle permet ainsi de calculer avec 
précision un certain nombre d’indicateurs 
sur les inégal i tés, ainsi que le seui l  et le 
taux de pauvreté.

De nombreux autres fichiers administratifs 
sont également ut i l isés par les Services 
statistiques ministériels, dans leur domaine 
de compétence.

L’usage des f ichiers administrat i fs exige 
cependant  l a  mob i l i sa t ion  de  moyens 
impor tan ts .  Pour  que  l es  s ta t i s t iques 
qu’ i ls permettent d’obtenir soient d’une 
qua l i t é  sa t i s fa i san te ,  des  t ra i t ements 
longs et complexes sont indispensables. 
La cohérence interne et intertemporel le 
des  données  do i t  ê t re  vé r i f i ée .  I l  f au t 
procéder à des redressements pour les 
unités manquantes, et pour les données 
manquantes pour certaines unités, ainsi 
qu’à des redressements de cohérence 
o u  d e s  o p é r a t i o n s  d e  c o d i f i c a t i o n  à 
p a r t i r  d e  l i b e l l é s  d é c l a r é s  e n  c l a i r, 
comme pour la profession et la catégorie 
socioprofessionnelle. Ces traitements sont 
en part ie automatisés, mais i ls peuvent 
éga lement  nécess i te r  une in tervent ion 
humaine.

Par ailleurs, les fichiers administratifs sont 
tr ibutaires de définit ions et de catégories 
réglementaires qui peuvent différer de celles 
dont les ut i l isateurs des stat ist iques ont 
besoin. En outre, les évolutions mesurées 
r isquent de perdre une grande part ie de 
leur val idité quand les règles de gest ion 
changent pour des raisons administratives. 
I l importe donc de veil ler à ces évolutions 
dans les instances de pilotage des sources 
administrat ives, ou à défaut de modif ier 
les chaînes de traitement pour les prendre 
en compte. Pour la diffusion des résultats, 
le respect des règles de conf ident ia l i té 
ex ige par  a i l leurs la  mise en œuvre de 
mesures de précaut ions spéci f iques et 
contraignantes mais indispensables.

Le secret statistique
Les règles strictes du secret statistique s’appliquent à toutes les 
données provenant de l’exploitation d’un fichier administratif ou 
recueillies lors d’une enquête. Elles ne peuvent être communiquées 
qu’après un délai de 75 ans si el les concernent la vie privée et 
de 25 ans s’ i l  s ’agit  de données économiques et comptables. 
C’est pourquoi toutes les précautions sont prises pour que les 
statistiques publiées à partir de ces sources ne puissent en aucun 
cas permettre une identification des répondants et de leur réponse 
par croisement de critères. Par ailleurs, après un avis favorable du 
comité du secret statistique, des chercheurs peuvent avoir accès 
à des données individuelles, en étant alors soumis aux obligations 
du secret statistique.

Exploitation de fichiers administratifs à un niveau géographique 
fin : l'accessibilité potentielle localisé, un nouvel indicateur  
de mesure des disparités d'offre de soins

Sources : SNIIR-AM, CNAM-TS, 2010 ; Insee, recensement de la population 2008. 
Insee Première n° 1418
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L a  g e s t i o n  d e  S i re n e  e t  d e  l a  B R P P 
a été  conf iée  par  la  lo i  à  l ’ Insee,  b ien 
que leur usage ne soit  pas uniquement 
statistique. En effet, l’ Insee a une grande 
expérience de la manipulation de f ichiers 
volumineux, et sait garantir leur sécurité et 
leur confidentialité. Il exerce ici une mission 
régal ienne de gestion des répertoires de 
personnes.

Dans Sirene figurent toutes les entreprises 
( p e r s o n n e s  m o r a l e s  e t  e n t r e p r i s e s 
individuel les), et tous les établ issements 
présents sur le territoire. Chaque entreprise 
est repérée par un « numéro Siren » et 
chaque établissement par un numéro Siret 
qu i  débute par  le  S i ren de l ’entrepr ise 
auquel il est rattaché. Sirene couvre depuis 

1983 les administrat ions et depuis 1995 
le secteur agricole.

Le Réper to i re  nat iona l  d ’ ident i f i ca t ion 
des personnes physiques comporte, pour 
chaque personne présente, un identifiant, 
l e  numéro  d ’ inscr ip t ion  au  réper to i re , 
couramment appelé « numéro de sécurité 
sociale », et des renseignements d’état 
civ i l  :  le nom, les prénoms, la date et le 
l ieu de naissance.

Le F ich ier  é lectora l  regroupe les l is tes 
électorales tenues par chaque commune. Il 
indique, pour chaque personne inscrite ou 
ayant été inscrite sur une l iste électorale, 
son état civil, sa commune d’inscription, et 
le cas échéant fait mention d’une incapacité 
électorale. Son rôle est d’empêcher qu’une 
même personne soit inscrite sur deux listes 
électorales, ou qu’une personne pr ivée 
du droit de vote puisse voter.

Le répertoire Sirene est un puissant facteur 
de simpl i f icat ion des relat ions entre les 
entreprises et les administrations : depuis 
1997 ,  t ou tes  l e s  adm in i s t r a t i ons  on t 
l’obligation d’util iser le numéro Siren pour 
leurs relat ions avec les entreprises, et le 
numéro Siret ,  pour les établ issements. 
Cette s i tuat ion est re lat ivement unique 

L’Insee est chargé par la loi de tenir à jour deux répertoires : Sirene, Système informatisé du 
répertoire des entreprises et des établissements, est utilisé pour l’identification des entreprises ; 
la BRPP, Base de répertoire des personnes physiques, regroupe elle-même le Répertoire 
national d’identification des personnes physiques et le Fichier électoral.

L’Insee gère des grands répertoires : 
Sirene et BRPP

Le répertoire Sirene en 2012 
9,6 millions d’établissements 

sont enregistrés dans Sirene,  
soit 8,3 millions d’unités légales actives

 10 000 modifications 
sont prises en compte chaque jour,  
dont 2 000 créations d’entreprises

300 agents travaillent à la gestion de Sirene

Rapport d’activité Insee 2012
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en Europe. De nombreux acteurs pr ivés, 
notamment les banques, font également 
une large ut i l isat ion de ces identi f iants.

Au service des entreprises  
et des administrations

De même, de nombreuses administrations, 
notamment l ’administrat ion f iscale,  ont 
beso in  d ’ ident i f i e r  sans  ambigu ï té  les 
personnes auxquel les e l les ont à fa i re. 
Au se in de l ’ Insee,  l ’ ident i f icat ion t rès 
préc ise  des personnes est  nécessa i re 
dans plus ieurs opérat ions stat ist iques. 
Tous ces usages sont  contrô lés par  la 
Cni l ,  Commission nationale Informatique 
et l ibertés.

Sirene est mis à jour à partir de déclarations 
rempl ies par les entreprises lors de leur 
création puis lors des autres événements 
l es  a f f ec tan t ,  t e l s  qu ’un  changement 
d'adresse ou d'act iv i té .  Pour  ce la,  les 
entreprises s’adressent à des CFE, Centres 
de formalité des entreprises, qui recueillent 
leurs déclarations et les renvoient à toutes 
les administrations concernées. Au nombre 
de plus d'un mill ier, les CFE sont localisés 
p r inc ipa lement  dans  les  chambres  de 
commerce et d'industrie et les greffes de 
tr ibunaux. Le Répertoire d’ identi f icat ion 
des personnes physiques est mis à jour 
pr incipalement à part i r  des bul let ins de 
na i ssance ,  de  décès  e t  de  tou t  au t re 
acte modif iant l ’état civ i l  des personnes 
envoyés par les mair ies.

La gestion des répertoires doit permettre 
une f iabi l i té quasi parfaite, et des délais 

de  pr i se  en  compte  auss i  rédu i ts  que 
possible pour les nouvel les inscr ipt ions 
et les mises à jour. Af in de sat isfaire au 
mieux ces object i fs, un effort important 
a  é té  accompl i  pour  dématér ia l i se r  l a 
transmission des informations de mise à 
jour par l ’envoi de f ichiers informatiques 
au lieu de documents sur papier. La saisie 
s’effectuant à la source, les éventuel les 
erreurs peuvent être a ins i  détectées et 
co r r i gées  p l us  f ac i l emen t ,  e t  su r tou t 
les délais de transmission sont réduits. 
Pour Sirene, le taux de transmission des 
f o rmu la i res  pa r  échange  de  données 
informatisées dépasse 99 % en 2012. La 
quasi-total ité des créations d'entreprises 
reçues par voie informatisée sont traitées 
en moins de 24 heures. Pour les bulletins 
d’état civ i l ,  le taux de dématérial isat ion 
des échanges est de 80 %.

Les bu l le t ins  que les  ma i r ies  envo ient 
pour les mises à jour de la BRPP servent 
aussi pour l’établissement des statistiques 
démographiques et pour les est imations 
de population. Sirene a lui aussi un usage 
stat ist ique. Des données mensuel les de 
c réa t i ons  d 'en t rep r i ses  son t  é tab l i es  
à part i r  des mises à jour du répertoire. 
I l  serva i t  auss i  comme ré férence pour 
le t i rage d’échant i l lons de nombreuses 
enquê tes  ;  ma is  i l  es t  en  t ra in  d ’ê t re 
remplacé pour cette fonct ion par Sirus 
(voir page 12).

Des  l i s tes  d ’en t rep r i ses  peuven t  ê t re 
extraites de Sirene, en fonction de divers 
c r i t è res  comme l ’ ac t i v i t é ,  l a  t a i l l e ,  l a 
localisation… Elles sont diffusables et de 
très nombreuses entrepr ises en font la 
demande, pour s’en servir en part icul ier 
pour des opérat ions de market ing. Ces 
l istes sont payantes.

En 2012, la BRPP a été étendue à Mayotte, 
devenu département d’outre-mer en 2011. 
La BRPP est ainsi la première opération de 
l’ Insee à avoir intégré ce nouveau dépar-
tement dans ses opérations courantes.

Une révision électorale 2011-2012  
de grande ampleur
Les années d ’é lect ions  prés ident ie l les  e t 
législatives sont l’occasion de révisions des 
l is tes é lectora les de grande ampleur  :  les 
personnes qui ont déménagé se réinscrivent 
auprès de la commune où se trouve leur nouveau 
domicile pour voter dans cette commune.
Pour chaque inscription, la commune envoie 
un avis à l’Insee. Le fichier électoral permet 
de véri f ier si  l ’électeur concerné était  déjà 
inscrit, et si oui dans quelle commune. L’Insee 
envoie dans ce cas une demande de radiation 
à cette commune.
Au to ta l ,  l ’ Insee  a  a ins i  reçu  4 ,4  mi l l ions 
d’av is  d’ inscr ipt ions,  dont  2,7 mi l l ions de 
réinscriptions consécutives à un changement 
de résidence. Les vérifications devaient être 
achevées avant le premier tour de l’élection 
présidentielle. Cet objectif a été atteint, alors 
même que 9 % des avis ont été transmis par 
les communes au-delà de la date réglementaire 
du 18 janvier.

La Base de répertoire des personnes  
physiques en 2012
•  Près de 100 mill ions de personnes figurent dans la BRPP, 

dont 44,4 mill ions d’électeurs dans le Fichier électoral
• Entre 1,1 et 1,2 mill ion de nouvelles inscriptions par an
•  Entre 0,7 et 0,8 mill ion de mises à jour par an
•  90 % des bulletins d'état civil et 65 % des avis électoraux 

arrivent sous forme dématérialisée
•  140 agents travaillent sur la BRPP

35



Chaque  t r imes t re ,  l ’ I n see  é l abo re  un 
diagnostic conjoncturel, à horizon de six à 
neuf mois. Ce diagnostic est publ ié dans 
trois Notes de conjoncture qui paraissent 
en mars, juin et décembre, et un Point de 
conjoncture  qui  paraî t  en octobre. Ces 
prévisions concernent pr incipalement la 
France, mais s’étendent à la zone euro, au 
Royaume-Uni, aux États-Unis, au Japon 
et à l’Asie. Pour la France, la prévision ne 
se l imite pas à un diagnostic général, el le 
s’accompagne de données prévisionnelles 
détaillées, mises à la disposition de toutes 
les personnes intéressées.

Les Notes de conjoncture  reçoivent un 
large écho au moment de leur sortie. Elles 
constituent un instrument indispensable 
pour les économistes d’entreprise, et pour 
tous les décideurs qui se préoccupent de 
l ’évolut ion à court terme de l ’économie. 
Chaque Note donne lieu à une conférence 
de presse, toujours très suivie. Le contenu 
des  Notes  es t  a ins i  répercu té  par  l es 
médias de la presse écr i te,  des radios 
et des té lév is ions vers un large publ ic.

P o u r  é t a b l i r  l e u r  d i a g n o s t i c  s u r  l a 
F rance ,  l es  p rév is ionn is tes  de  l ’ I nsee 
s’appuient notamment sur les enquêtes 
de conjoncture réal isées par l’ Insee. Ces 
enquê tes  son t  anc i ennes ,  pu i sque  l a 
première date de 1951. Les entrepr ises 

répondent à des quest ions, re lat ives au 
passé proche et au futur proche, sur leur 
propre s i tuat ion et sur l ’ image qu’e l les 
se font  de la  s i tuat ion économique en 
général .  Les réponses demandées sont 
le plus généralement qualitatives, du type 
« en hausse », « stable » ou « en baisse ».

La major i té  des entrepr ises répondent 
désormais par internet.  Les coûts sont 
ainsi diminués, et les résultats sont obtenus 
plus rapidement.

À l’origine limitées à l’industrie, les enquêtes 
de conjoncture couvrent aujourd’hui égale-
ment la construction, le commerce et les 
services. L’Insee mène aussi une enquête 
de con joncture  auprès des ménages ; 
ceux-ci sont interrogés sur l’évolution de 
leur  s i tuat ion économique personne l le 
ainsi que sur leur opinion sur la situation 
générale des ménages.

Une  p rem iè re  syn thèse  des  réponses 
aux enquêtes est faite en calculant des 
soldes d’opinion comme différence entre 
la proportion de réponses « en hausse » et 
de réponses « en baisse » aux questions 
qualitatives posées. Des indicateurs plus 
synthétiques encore, tels que l’ indicateur 
de cl imat des affaires ou l ’ indicateur de 
retournement,  sont ensui te ca lcu lés,  à 
l ’aide de méthodes économétr iques.

Un diagnostic cohérent  
et global sur la France  
et son environnement 
international

Les prévisionnistes disposent par ai l leurs 
de nombreuses données quant i ta t i ves 
détai l lées, pour beaucoup produites au 
sein d’autres direct ions de l ’ Insee. El les 
concernent  en par t icu l ie r  les  pr ix  à  la 

L’Insee élabore chaque trimestre un diagnostic et des prévisions sur la situation économique 
de la France, largement repris par les médias. Ce diagnostic et ces prévisions résultent 
d’une analyse approfondie de nombreuses données statistiques quantitatives et de données 
d’enquêtes qualitatives, permettant d’extraire les tendances sous-jacentes et les mécanismes 
à l’œuvre dans l’économie.

L’Insee établit des diagnostics 
conjoncturels

350 Informations Rapides par an 
20 000 entreprises enquêtées 

tous les mois sur la conjoncture 

1 800 ménages interrogés 
tous les mois sur leur situation économique 

3 Notes de conjoncture et  
un Point de conjoncture par an 
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consommation et les pr ix de production 
e t  d ’ impor ta t ion ,  la  consommat ion,  la 
production industrielle, les créations nettes 
d’emploi, le chômage. Ces données, tout 
comme les  résu l ta ts  des  enquêtes  de 
conjoncture, sont publ iées dès qu’el les 
sont disponibles, dans des Informations 
Rapides, au nombre d’environ 350 par an.

De nombreuses informations sont également 
analysées pour les principaux partenaires 
de la France.

P o u r  é l a b o r e r  l e u r s  p r é v i s i o n s ,  l e s 
c o n j o n c t u r i s t e s  s ’ e f f o rc e n t  a l o r s  d e 
r é c o n c i l i e r  t o u t e s  c e s  i n f o r m a t i o n s , 
d isparates et  que lquefo is  d ivergentes, 
pou r  en  ex t ra i re  l es  tendances  sous-
jacentes  e t  déce le r  les  mécan ismes à 
l ’œuvre dans l ’économie. I ls confrontent 
l e s  é l é m e n t s  d o n t  i l s  d i s p o s e n t  s u r 
l ’off re et sur la demande. Des modèles 
économétr iques sont mis en œuvre pour 
é tab l i r  des  p rév i s ions  quan t i t a t i ves  à 
l’horizon de la note, intégrées dans le cadre 
comptable de la comptabi l i té nat ionale. 
Des spécialistes des différents domaines au 
sein de l’Insee contribuent à ces analyses. 
L’ensemble du processus est conduit avec 
une exigence de r igueur scient i f ique, et 
en toute indépendance.

La Note de conjoncture est l’aboutissement 
de ce processus. Elle présente en détail les 
prévisions faites, avec leurs justif ications, 
assurant ainsi une grande transparence. 
Les incertitudes inhérentes aux prévisions 
ne sont pas oubl iées. C’est pourquoi la 
Note accompagne les prévisions présentées 
de considérat ions sur les aléas, posit i fs 
ou négati fs, susceptibles de les affecter.

L a  N o t e  c o m p o r t e  u n e  v i n g t a i n e  d e 
f iches,  qui  présentent par domaine les 
prévisions chiffrées accompagnées d’un 
commentaire. Pour la France, les f iches 
t r a i t en t  de  l ’ emp lo i ,  du  chômage ,  du 
revenu des ménages, de l’investissement, 
de la production, du commerce extérieur, 
de l ’ inf lat ion…. L’analyse est également 
déta i l lée par  secteurs :  manufactur ier, 
serv ices,  énerg ie…. Une f iche est  par 
ai l leurs consacrée à chaque grand pays.

D e s  d o s s i e r s ,  g é n é r a l e m e n t  d e u x , 
comp lè ten t  l a  Note .  I l s  re t racen t  des 
t ravaux  d ’é tudes  menés  pour  éc la i re r 
le diagnost ic conjoncturel .  Ces travaux 
bénéf ic ient  d’une di ffus ion importante. 
Parmi  les doss iers récents ayant  eu le 
plus d’écho, on peut citer, en juin 2012 
« Zone euro et États-Unis : l ’act iv i té est 
freinée par les chocs » et, en décembre 
2010, « Comment expliquer les évolutions 
d'emploi depuis le début de la cr ise ? ».

52 Indicateurs* qualitatifs et quantitatifs de 
conjoncture sur les 10 thèmes suivants
•  Activité dans l’industrie

•  Activité dans le bâtiment et les travaux publics 

•  Activité dans le commerce et les services

•  Investissements dans l’industrie

•  Résultats et démographie des entreprises

•  Emploi et marché du travail

•  Revenus et consommation des ménages

•  Échanges extérieurs

•  Prix 

• Comptes de la nation

*  8 indicateurs sont établ is par les services stat ist iques ministér ie ls
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Comme son nom l’indique, l’Insee, Institut 
nat ional de la stat ist ique et des études 
é c o n o m i q u e s ,  n ’ e s t  p a s  s e u l e m e n t 
un  ins t i tu t  de  s ta t i s t ique .  Les  é tudes 

économiques, mais aussi sociales, 
font partie de ses missions. L’Insee 
se dist ingue de ce point de vue 
de la grande majorité des instituts 
stat ist iques étrangers.

Les sujets d’étude sont déterminés 
e n  p a r t i e  e n  r é p o n s e  à  d e s 
demandes externes.  Cer ta ines 
d ’ e n t r e  e l l e s  v i e n n e n t  d e s 
d é c i d e u r s  p u b l i c s .  D ’ a u t r e s 
demandes se font  jour  dans le 
cad re  du  Conse i l  na t i ona l  de 
l’information statistique. D’autres 
encore proviennent d’organismes 

c o m m e  l e  C o n s e i l  d ’ o r i e n t a t i o n  d e s 
retraites, les études réal isées par l ’ Insee 
étant  a lors  insérées dans les rapports 
publ iés par ces organismes. En région, 
de nombreuses études sont réal isées en 
partenariat avec des acteurs locaux (voir 
page 38). Enf in, certaines d’études sont 
décidées par les unités el les-mêmes.

L’objectif est d’exploiter les très nombreuses 
données disponib les pour répondre au 
mieux aux attentes des ut i l isateurs. Les 
études portent sur un éventai l  de sujets 
t rès large,  te ls  que l ’ impact  des a ides 
aux  en t repr i ses ,  l e  coût  du  t rava i l ,  l a 
redistribution et les inégalités, l’évolution 
des structures famil iales, les immigrés, la 
part ic ipat ion électorale, pour n’en citer 
que quelques uns. Certains sujets sont 
traités simultanément au niveau nat ional 
et au niveau régional.

L’ac t i v i té  d ’é tudes  comprend auss i  l a 
ma in tenance de  modè les  e t  l eu r  m ise 
en œuvre pour répondre à des besoins 
spéc i f i ques .  C ’ es t  l e  cas  du  modè l e 
m a c r o é c o n o m i q u e  M é s a n g e  o u  d u 
modèle Dest in ie,  qui  s imule l ’évolut ion 
d é m o g r a p h i q u e  e t  p r o f e s s i o n n e l l e 
d’une populat ion de 60 000 ind iv idus, 
représentative de la population française. 
Ce modèle a permis par exemple de chiffrer 
l ’ in f luence des modi f icat ions de règles 
de passage à la retraite beaucoup plus 
précisément qu’avec une approche plus 

Les études sont une activité importante de l’Insee. Les sujets sont choisis de 
manière à répondre au mieux aux besoins des décideurs publics et privés et aux 
préoccupations de la société. Une communication active s’efforce d’assurer la 
meilleure diffusion des études réalisées. Les agents de l’Insee effectuent des 
allers et retours entre travaux statistiques et travaux d’études, ce qui est source 
d’efficacité dans les deux domaines.

L’Insee analyse  
les grandes questions  
économiques et sociales

Immigrés et descendants d'immigrés  
en France, collection Insee Références

17 études nationales et régionales 
publiées simultanément

35 medias présents 
à la conférence de presse 

 2 « Une » en presse écrite
Le Parisien et La Croix 

4 directs en presse audiovisuelle
France Inter, RMC, Sud Radio et ITélé

Plus de 90 retombées en presse écrite
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globa le .  La re fonte  d’un aut re  modè le 
de microsimulat ion, Ines, a été achevée 
en 2012 ; ce modèle permet d'analyser 
et d'évaluer les effets redistr ibut i fs des 
changements introduits dans le système 
de prélèvements et de transferts.

Les données ut i l i sées pour  les  études 
p ro v i e n n e n t ,  a u - d e l à  d e  l ’ I n s e e ,  d e 
l’ensemble du Système statistique public.

Des efforts de diffusion 
importants 

L e s  é t u d e s  d o i v e n t  ê t r e  m i s e s  à  l a 
disposit ion du publ ic. El les servent à la 
constitution de dossiers pour les ouvrages 
de la collection Insee Références, et pour 
les Notes de conjoncture. Elles alimentent 
la revue Économie et statistique. Tous ces 
textes sont également mis en l igne sur le 
site internet de l ’ Insee. Des conférences 
de presse sont organisées, provoquant 
des  rep r i ses  de  p resse  nombreuses . 
Une nouvel le col lect ion, Insee Analyses , 
a été créée en 2011 ; el le présente, en 
quatre pages, une version résumée des 
études à fort contenu technique les plus 
susceptibles d’intéresser un public élargi.

Certains travaux, comportant une compo-
sante technique importante, sont publiés 
sous  fo rme  de  documents  de  t r ava i l , 
disponibles sur le site de l’ Insee, et dans 
des revues sc ient i f iques f rança ises ou 
étrangères.

L’intégration d’une activité d’études offre 
pour  l ’ I nsee  de  nombreux  avan tages . 
Ce sont  souvent  de jeunes cadres qu i 
l’exercent, dans leur premier ou leur second 
poste. I ls ont acquis une bonne maîtr ise 
des outils statistiques et économétriques. 
I ls peuvent se rendre compte de manière 
directe des possibi l i tés offertes par les 
données qu’i ls exploitent, mais aussi des 
d i f f icu l tés inhérentes à leur  ut i l i sat ion. 
I l s  seront  a ins i  en mesure d’avo i r  des 
i dées  t r ès  c l a i res  e t  p réc i ses  su r  l es 
amél iorat ions à apporter  aux enquêtes 
ou  aux  f i ch i e r s  don t  son t  i s sues  ces 

données, lorsqu’ i ls auront à leur tour à 
produire des stat ist iques.

L a  c o m p l é m e n t a r i t é  e n t r e  t r a v a u x 
s t a t i s t i q u e s  e t  é t u d e s  j o u e  a u s s i  e n 
sens inverse,  lorsqu’un stat ist ic ien qui 
a travai l lé à l ’exploi tat ion d’une source 
statistique mène ensuite une étude à partir 
de cette source. Grâce à la connaissance 
approfondie qu’i l  en aura acquise, i l  sera 
tout particul ièrement à même de juger ce 
que les données qu’elle fournit permettent 
ou non de faire.

Quelques exemples d’études
• Insee Analyses n°5

L'inflation telle qu'elle est perçue  
par les ménages

• Insee Analyses n°6
Le RMI, puis le RSA découragent-ils  
certains jeunes de travailler ? 

• Insee Première n°1393
Les déterminants du coût du travail en France

• Insee Première n°1410
Dix ans de recensement de la population  
De plus en plus de petits ménages dans les régions

•  Un dossier de l'Insee Références  
Les revenus et le patrimoine des ménages
Héritages, donations et aides aux ascendants  
et descendants

• Un document de travail
Projections du coût de l'Allocation personnalisée 
d’autonomie et des caractéristiques  
de ses bénéficiaires à l'horizon 2040  
à l'aide du modèle Destinie
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Les direct ions régionales de l ’ Insee ont 
une act iv i té  impor tante de product ion 
stat is t ique,  de d i f fus ion et  de conse i l , 
mais aussi d’études. Elles disposent pour 
celles-ci de chargés d’études et de chefs 
de projets, qui mobi l isent des données 
local isées de plus en plus nombreuses. 
Pour valoriser au mieux ce potentiel, elles 
mettent en place des partenariats avec 
les acteurs locaux. 286 convent ions 
de partenariat ont ainsi été conclues 
en 2012.

Les  pa r t ena r i a t s  son t  des t i nés 
en pr io r i té  aux acteurs  pub l ics 
de rang rég iona l  :  serv ices de 
l ’ É t a t ,  C o n s e i l s  r é g i o n a u x , 
P r é f e c t u r e s  d e  r é g i o n .  D e 
nombreux  pa r tena r i a t s  son t 

également conclus avec les autres acteurs 
publ ics régionaux et locaux, comme les 
conse i ls  généraux,  les  étab l issements 
publ ics de coopération intercommunale, 
les comités régionaux ou départementaux 
du tour isme, les agences d’urbanisme, 
les caisses d’al locat ions famil ia les.

Leu r  demande  por te  souven t  su r  des 
d i a g n o s t i c s  p e r m e t t a n t  d ’ é t a b l i r  l e s 
s p é c i f i c i t é s  d ’ u n  t e r r i t o i r e  o u  d ’ u n e 
f i l iè re  et  de fa i re  un b i lan à un instant 
donné pour  une éva lua t ion  u l té r ieure . 
L' ident i f icat ion des forces et fa iblesses 
d’un terr itoire aide en effet les décideurs 
à dégager  des axes st ratég iques pour 
l e u r  a c t i o n .  D e  n o m b re u s e s  é t u d e s 
contribuent à l'anticipation des évolutions 
économiques et  démographiques.  Ces 
études prospectives s’appuient, le plus 
souvent, sur des projections de population, 
d e  m é n a g e s ,  d ’ a c t i f s ,  d e  p e r s o n n e s 
âgées potentiel lement dépendantes ; la 
prospect ive v ient  souvent en éc la i rage 
complémentaire d’un diagnostic.

Pour réal iser ces études, les direct ions 
rég iona les  u t i l i sent  pr io r i ta i rement  les 
travaux réalisés par cinq Pôles de services 
de  l ’ac t ion  rég iona le .  Ces  PSAR sont 
spécial isés chacun dans un domaine et 
local isés dans les direct ions régionales. 
Ainsi,  le pôle de Marsei l le est spécial isé 
dans l ’Analyse terr i tor iale ; i l  est engagé 
d a n s  d e s  t r a v a u x  d e  d é f i n i t i o n  d e s 
mé t ropo l es  e t  des  r éseaux  de  v i l l e s . 
Les direct ions régionales pourront ainsi 
contribuer aux réflexions régionales sur la 
mise en place des « pôles métropolitains ». 
De même, un pôle « Études économiques 
régionales »,  s i tué à Toulouse, prépare 
l ’ i n t ég ra t i on  des  nouveaux  concep t s 
d’ent repr ise  dans le  cadre rég iona l  e t 
local. Les travaux des PSAR fournissent 
aux  cha rgés  d ’é tudes  des  d i rec t i ons 
régionales des « boîtes à outi ls ». Cel les-
ci permettent la production de données, 
de graphiques, de tableaux et de cartes 

Les directions régionales de l’Insee réalisent des études de portée générale mais aussi 
travaillent en partenariat avec les acteurs publics régionaux et locaux. Elles peuvent ainsi 
s’assurer de l’utilité des études qu’elles réalisent : diagnostics territoriaux, études prospectives 
en particulier. Ces études s’appuient le plus souvent sur des outils et des méthodes élaborés par 
des Pôles de services de l’action régionale.

L’Insee conduit des études  
avec ses partenaires régionaux,  
et éclaire les enjeux  
régionaux et locaux

827 études publiées en 2012, 
dont 338 sur la conjoncture,  

le développement économique et 286 en partenariat

78% des études en partenariat 
utilisent un outil mutualisé

31% présentent des diagnostics  
forces et faiblesses

sur des territoires ou des secteurs d’activité

30% portent sur l’anticipation des évolutions 
de la population, des ménages, des actifs
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qui servent à construire l ’analyse avec le 
partenaire. Pour la réalisation des « boîtes à 
outils » les plus élaborées, les PSAR feront 
désormais appel à la nouvel le direct ion 
de la Méthodologie et de la coordinat ion 
stat ist ique et internationale. Des travaux 
communs sont également en cours avec 
des  serv ices  s ta t i s t iques  min is té r ie l s , 
celui du ministère de la Santé sur l’accès 
aux soins ou celui du ministère du Travai l 
pour les analyses régionales des métiers.

L e s  é t u d e s  e n  p a r t e n a r i a t  d o n n e n t 
systématiquement l ieu à une publication. 
Les pr inc ipaux résu l ta ts  obtenus sont 
ainsi mis ainsi à la disposit ion du publ ic. 
La présentat ion se fa i t  dans le respect 
de la neutral i té de l ’ Insee.

Une co-réalisation

Chaque  pa r tena r i a t  es t  f o rma l i sé  pa r 
une convention qui définit la contribution 
du partenaire et de l ' Insee. Le coût de 
l ’opérat ion est partagé, généralement à 
parts égales, entre les deux partenaires. 
L’ Insee et  le  partenai re poursuivent un 
but commun d’écla i rage des quest ions 
économiques et sociales dans la région 
et des décisions de pol i t ique publ ique.

Cer ta ins  par tenar ia ts  compor tent  une 
extension d’enquête nationale, de manière à 
disposer d’un échantillon de taille suffisante 
pour obtenir des résultats précis dans la 
région. Le coût supplémenta i re de ces 
extens ions,  mobi l i sa t ion d’enquêteurs 
ou f ra is de gest ion,  est  a lors supporté 
par le partenaire.

Les  r éponses  aux  ques t i onna i re s  de 
satisfaction montrent que les partenaires 
sont  t rès  généra lement  sa t i s fa i ts  tant 
du dérou lement  du par tenar ia t  que de 
l a  qua l i t é  de  l a  pub l i ca t i on .  Ce r ta i ns 
regret tent  cependant que les résul tats 
soient parfois di ff ic i les à ut i l iser, ou que 
les délais prévus soient dépassés.

Ou t re  l es  pa r tena r i a t s ,  l es  d i rec t i ons 
régionales font du « consei l  et accompa-
gnement ». Ces interventions, plus légères, 
consistent en conseil pour la recherche de 
documents sur internet, en part ic ipat ion 
à des groupes de travai l  comme experts 
ou en rédaction de notes de synthèse à 
partir d’analyses existantes. Les directions 
régionales ont ainsi été soll icitées dans le 
cadre des contrats de projets État-Région 
ou dans celui du suivi  et de l ’évaluat ion 
des fonds européens versés aux régions.

L e s  d i r e c t i o n s  r é g i o n a l e s 
proposent  auss i  une «  off re 
de  base » .  I l  s ’ag i t  d ’ in fo r-
mations qui sont susceptibles 
d’ intéresser tous les acteurs 
locaux, voire le grand publ ic. 
Elles concernent la conjoncture, 
les  données stat is t iques au 
niveau local,  notamment sur 
l ’emploi ,  a insi  que certaines 
é t u d e s  d e  c a d r a g e .  E l l e s 
sont largement diffusées, par 
l’intermédiaire des publications 
régionales et du site internet 
de l ’ Insee.

Insee PACA Analyse n° 19
Aire urbaine d'Avignon : Concilier attractivité, 
mixité sociale et consommation d'espace
Île-de-France à la page n° 388
Horizon 2030 : vieil l issement important de la 
population en grande couronne
La Lettre Analyses et Résultats  
(Rhône-Alpes) n° 168
Rhône-Alpes : des conditions 
d'emploi de bonne qualité 
malgré certains facteurs  
de fragilité
Insee Centre Info n° 179 
La région Centre en Europe : 
forces et faiblesses au regard  
de la stratégie Europe 2020
Insee partenaires  
(La Réunion) n° 20
Innovation « péï » : des handicaps 
partiellement surmontés
Pages de Profils  
(Nord - Pas-de-Calais) n° 110
Le Louvre à Lens : un défi culturel, 
sociétal, économique et urbain
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Annexes

Effectifs au 31 décembre 2012
21

 %

24 %

37 %

 Effectifs par tranche d’âge

Moins de 35 ansPlus de 50 ans

Ressources humaines
à l’Insee

De 35 à 50 ans

54
 %

14 %

32
 %

Enquêteurs(1) A

BC

 Effectifs par catégorie

Catégorie d’agent a B C enquêteurs (1) total

Effectifs par catégorie d'agent et par sexe

Femme 44 % 61 % 76 % 84 % 65 %

Homme 56 % 39 % 24 % 16 % 35 %

ensemble 1 484 2 361 1 318 1 148 6 311

Répartition des effectifs par catégorie d'agent selon le sexe

Femme 16 % 36 % 25 % 23 % 100 %

Homme 37 % 41 % 14 % 8 % 100 %

ensemble 24 % 37 % 21 % 18 % 100 %

Répartition des effectifs par tranche d'âge selon la catégorie d'agent

Moins de 35 ans 20 % 15 % 11 % 9 % 14 %

de 35 à 50 ans 35 % 35 % 22 % 34 % 32 %

plus de 50 ans 45 % 50 % 67 % 57 % 54 %

ensemble 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %

18 %
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Effectifs au 31 décembre 2012

Ressources humaines
à l’Insee

Catégorie d’agent a B C enquêteurs(1)  ensemble 

direction Générale 682 499 192 - 1 373 (2)

directions régionales 658 1716 1 086 1 148 4608

alsace 17 54 23 35 129

antilles-Guyane 31 65 49 157 302

aquitaine 24 61 47 38 170

auvergne 14 39 31 27 111

Bourgogne 19 68 36 23 146

Bretagne 32 68 30 41 171

Centre 18 65 52 40 175

Champagne-ardenne 19 57 41 51 168

Corse 8 26 7 5 46

Franche-Comté 13 51 11 25 100

île-de-France 30 106 78 90 304

la réunion - Mayotte 20 47 20 36(3) 123

languedoc-roussillon 27 57 39 39 162

limousin 15 46 20 20 101

lorraine 21 61 23 38 143

Midi-pyrénées 44 86 72 44 246

nord - pas-de-Calais 57 121 84 57 319

Basse-normandie 41 129 35 26 231

Haute-normandie 17 66 46 78 207

pays de la loire 54 119 144 38 355

picardie 12 54 16 42 124

poitou-Charentes 19 50 27 26 122

provence - alpes - Côte d’azur 54 115 89 92 350

rhône-alpes 52 105 66 80 303

Centres nationaux informatiques (Cni) 144 146 40 - 330

paris 63 58 11 - 132

nantes 55 52 20 - 127

orléans 26 36 9 - 71

ensemble insee 1 484 2 361 1 318 1 148 6 311

(1) enquêteurs ayant réalisé au moins une enquête en 2012
(2) y compris les effectifs du Centre statistique de Metz
(3) hors Mayotte
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Budget de l’Insee

Formation des agents  
de l’Insee en 2012

Catégorie d’agent a B C total

taux de participation aux actions de formation (1)

Femmes 79 % 84 % 76 % 80 %

Hommes 71 % 87 % 69 % 77 %

ensemble 74 % 85 % 74 % 79 %
(1) Part des agents ayant suivi au moins une formation au cours de l’année

Nombre moyen de jours par agent formé

Femmes 6,5 10,6 5,1 8,1

Hommes 6,2 17,8 5,5 11,5

ensemble 6,3 13,4 5,2 9,4

En millions d’euros Loi de finances initiale de 2012

Budget de personnel 374,4

Budget de fonctionnement 41,4

Budget d’investissement 1,0
Budget d’intervention 25,7
total 442,5

Rapport d’activité Insee 2012
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